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PARTIE 0FFIGIELLE._
SAINT-PÉTERSBOURG, 7 mars. 

m a r in e  i m p é r i a l e . P r o m o tio n  au grade de 
général-major et a d m is s io n  á  l a  r e tr a i te  pour 
cause de maladie avec pensión et droit de por­
ta r Tuniforme, le colonel G o v o r liv y  

D écés. Le général-m ajor du corps des ingé- 
nieurs constrncteurs de vaisseaux O ko u n ew , 
niembre de la section des constructions nava­
les du comité technique de la marine. {O rd re  

d u  jo u r  im p . d u  5  m a rs .)

MISI8TÉBE DE LA MARINE. DÍCéS. LO COnSeÜ-
1er d’E ta t actuel S tr i t te r ,  fonetionnaire de 
IV* classe pour missions spéciales attaché au 
gérant du m inistére. {O rd re  d u  jo u r  im p . d u  

5  m a rs .)

m in i s t é r e  d e  l T n s t r ü c t io n  p u b l iq u e . P r o -  
lo n g a tio n  d e  m is s io n  sc ien tifiq u e  d  V é tra n g er , 
jusqu’au 1*' m ai 1873, k  Tagrégé D r a g o m a -  
noto, de Taniversité impériale de St-Vladimir.

M is s io n s  se ien tifiq u es  á  V é tra n g e r  : pour 
deux mois á  p a rtir  du 20 av ril 1873 — au 
professeur ordinaire M e tc h n ik o w , de l’univer- 
sité im périale de la N ouvelle-R ussie; pour les 
vacances d ’été de 1873 — au professeur ordi­
naire W a ltg ,  de la méme un iversité ; pour 4 
mois k  p a rtir  du I "  avril k  l’agrégé P o m ia -  
lovskg , de l’université im périale de St-Peters- 
bourg; pour un an b p a rtir  du I* ' m ars 1873, 
au professeur ordinaire surnum éraire W a g -  
n er , de la méme u n iversité ; pour deux ans au 
licencié T z a r é v itc h , de la méme université, et 
au bachelier >St;íri(ío»,de Tuniversité im périale 
de Moscou.

ilfissíon sc ien tifiq u e  pour la R u ss ie  e t l’é- 
tranger pour 6 mois k  l’assesseur de collége 
B a d lo to , inspecteur des écoles te tares, basch- 
kires et kirghises. (O rd . d u  j o u r  im p -  d u 2 7  fé -  

vrier.)

MINISTÉRE DES VOIES DE COMMUNICATION. N o -
m in a tio n . Le conseiller d’E ta t  actuel L éb éd ew , 
iugéoieur surnum éraire eu dispouibilité au mi­
nistére, est placó ^ la disposition de Tadmi- 
nistraíion du IV* arrondissem ent e t détaché 
pour des tra v a u i de recherches dans la pro- 
vince du Tourgal, ayan t pour bu t son irriga- 
tion. (O r d . d u  jo u r  d u  m in is tr e  d e s  vo ies  d e  
c o m m u n ic a tio n  d u  2  m a r s )

Le 27 février, sur le rapport du ministre de 
Tinstrnction publique, S. M -TEm pereur a daí- 
gnó ordonner la création á  ce ministére d’une 
commission spéciale chargée d’examiner les 
questions soncernant rorganisation  des archi­
ves. Placée sous la présidence du conseiller 
privé et sénateur Kalatchew, elle se coraposera 
de délégués de plusieurs m inistéres et admi- 
nistrations générales. (M e ssa g e r  o f ^ é l . )

Les 20 e t 27 janvier et 2 e t 10 février S. M. 
TEmpereur a daigné accorder son assentim ent 
á. la création des bourses ci-dessous: 1* de 
deux bourses k  TAcadéraie médico-chirurgicale, 
au moyen d’un capital de 3,000 r . offert par le 
conseiller d’E ta t actuel A .  F .  P álzeno  et d’un 
capital légué par le docteur en médecine S k r o -  
hoiow, dont les intéréts annnels s’élévent k 
300 r. 2° k  l’école prim aire de la ville de 
Pouschett., au moyen d’une retcnue sur les re- 
cettes commuuales anQuclles,en témoiguage do 
reconnaissance pour les Services rendus par le 
conseiller privé O rlow sky., goaverneur de T i­
flis. 3“ d’une bourse au gymnase de jeunes fil­
ies de Yaroslavl, au moyen d’un capital de 
3,100 r . offert par la Corporation marchande 
en souvenir du sénateur I .  8 .  O u n k o v s k y , ci- 
devant gouverneur. ( B u l l e t i n  des  l o i s )

priétés devrout é tre  versés dans les caisses des 
institutions de crédit publiques et délivrés sur 
rau to risa tion  e t la demande spéciales du mi­
nistre des affaires étrangéres; c. la  survcillance 
á  exercer sur ces propriétés scrait k  la charge 
des adm inistrations ay an t fa it les euchéres, en 
y  instituant k  cet effet, en cas de besoin, des 
bureaux spéciaux e t d . les ponrsuites ou pro- 
cés se ra ttach an t é. ces propriétés devraient 
é tre  confíés aux avocats indigénes, dont la ré- 
m unération serait á  prélever sur Ies rentes des 
propriétés. (G a z e tte  d e  M o sco u .)

— Le comité des m inistres a  examiné dans 
sa derniére séance le rapport du gouverneur 
général de Kiew proposant de rem ettre  les bá- 
tim ents de l ’ancien clo ltre  des carmélites 
supprimé aujourd’hui, — bátim ents sans des- 
tination définitive — á  la ville de Berditchew 
comme propriété, y  compris le capital formó 
p a r la location de ces bátim euts jusqu’á  ce 
jour, & la cendition que la ville soit á l’avenir 
chargée de l’en lretica des bdtiments oceupés 
p a r les adm inistrations publiques. ( Id e m .)

—  L a rive droite du Volga prés de Kos- 
trom a se recouvrant de plus en plus do sables, 
qui menacent de réun ir procbainement les 
deux rives du fleuve p a r des bañes ne laissant 
qu’un fort p e tit espace pour le passage des 
bateaux, le ministére des voies de communica­
tion s’occupe actuellem ent d ’un pro jet d’études 
des conditioDS du chenal dans cet endroit, afin 
de prendre des mesures e t procéder aux tra- 
vaux d’amólioration de la navigation. ( Id e m .)

—  Le comité pour les affaires de Pologne á
examiné derniérem ent les propositions suivan- 
tes ; a . sur rin terp ré ta tio n  des prescriptions du 
80 ju ille t 1870 réglant les droits aux pensions 
des fonctionnaires pnblics du royanme e t h. les 
dispositious rég lan t l’ordre dans lequel devront 
é tre  approuvées les conventions de rach at des 
droits fonciers sans term e et au tres im péts et 
redevances. ( I d e m .)

L a méme feuille rapporte le bru it que le 
chemin de fer de N ikitovka (station du chemin 
de fer Koursk-Kharkow-Azow), k  Zvéréva (sta­
tion du chemin de Voronége-Rostow) devant 
traverser le bassin des honitléres dn Don, se­
ra it  constrnit á voie étroite, ce qui tournerait, 
comme le fait trés-jnstem ent rem arquer la G a ­
z e tte  d e  M o sco u , au détrim ent le plus manifesté 
des in téréts de l ’industrie houillére, en vne de 
laquelle précisément cetto ligne a été portée 
dans le réseau approuvé en 1870.

L a  G a ze tte  (russe) de V A c a d é m ie  prétend 
que dés l ’approbation du nouveau systéme ad- 
m in istra tif transforraant la pólice actuelle en 
adm inistration urbaine, les bureaux du grand 
m attre  de pólice actuéis seront transférés dans 
le bátim ent du m inistére de Tintérieur.

— L ’adm inistration de la ville de St-Péters-
bonrg, daos sa nouvelle organisatíon, au ra  k  se 
prononcer, dit-on, sur le projet, émanant de 
l’un de ses raembres, de se cbarger de la G a ze tte  
de p ó lice  d e  S t-P é te r s b o u r g  en lui dounant le 
nom de G a ze tte  d e  la  m u n ic ip a lité  d e  S t -P é -  
te r sb o u rg  et en changeant son programme de 
fa^on & ce qu’elle devienne l’organe de la 
douma. [ N o u v e a u  T e m p s .)

—  Le méme journal dit avoir appris que 
le nouveau projet d’adm inistration de la ville 
de St-Pétersbüurg, tou t en conservant la  divi­
sión de la  ville en arrondissem ents, se propose 
de rem placer les p r is ta w  par des ebefs d’ar- 
rondissement. A cliacun de ces derniers se- 
raient adjoints deux commissaires de quartier 
(extérieurs e t intérieurs) comme cela existe 
d é ji, mais en étendant le rayón de leurs acti- 
vité. Les commissaires auraient done leurs pro- 
pres bureaux, e t ils seraient choisis parm i des 
persounes suffisammeut instruites á cet effet. 
Ou d it que les appoÍQtemonts d’un commissaire 
seraient portes k  7o r . par mois.

—  M. le barón Vellio, dirocteur du departe - 
ment des postes, revenant d’une tournée d’ins- 
pection en Síbérie, se trouvait derniérem ent á 
Saratow, d’oü il devait se rendre au Turkestan.

(G a z e tte  d e  S a r a to w .)

—  Nous lisons dans la  G a ze tte  (russe) de  
V A c a d é m ie  :

« Nous apprcnons que les juges de paix de 
St-Pétersbourg out adopté, lors de la discussion 
qu’ils ont eue dans une de leurs derniéres as- 
semblées au sujet de la  garde des liéritages,

Le B u l le t in  des  lo is  p u b lie :
Les s ta tu ts :!*  de la  Socié té  a n o n y m e  en  p a r -  

tic ip a iio n  d e  la  fa b r iq u e  d e  su c re  d e  be tiera ve  «
K a lin o v k o  sanctionnés p a r S. M. l’Em pereur

12 janvier, 2* de la J ^ i é t é  a n o n y m e  e n  p a r -  I une nouvelle régle d’un certain  iu térét pour la 
tic ip a iio n  p o u r  co n tr ib u e r  a  r é p a n d r e  des  fa c i l i -  I population de la ville, Voici ce dont il s’agit. 
tés d 'e x is te n c e  á  Y a l ta ,  sanctionnés par S. M. Jusqu’á  ce jour, toutes les fois qu’un bnissier, 
l ’Em pereur le 16 février 1873. 3 - des .Issoda- 'lé M io n d ’a n ju g e  de paix sta-
t io n s  d e p r é t s e t  d 'éjiar™ edes villages de S tep -

k o v l^  ^ tS o f ie v k a  (gouvernement de Kherson) ¿«argent, il avait l’habitude do les porter dans 
et du bailliage>SoroísAwia(gouvernement d’A r- 1 pínventaire qu’il dressait e t de Ies déposer le 
khangel) approuvés p a r le ministre des finan- | lendemain á  la Banque de l 'E ta t. Ce mode d’o- 
ces les 27, 29 et 30 janvier.PARTIE NON Ül'T'TQIELLB.

S, Exe. l ’aide do camp général prince Dol- 
gorouki, gouverneur général de Moscou, a 
qaittó  b ier St-Pétersbourg pour retourner b 
Moscou.

— On nous assure que la nouvelle organisa- 
tiou urbaiuo sera mise eu vigueor dans notre

pérer m écoutentait souvent les héritiers. On 
disait é ce propos que ces derniers étaient 
forcément amenes b concevoir des appréheu- 
sions de voir des sommes, quelquefois considé- 
rabies, emportées par un bomrae qu’ils voyaient 
pour la prem iére fois et qui, comme tou t le 
mondo, ó tait su jet aux accidents. Bien qu’il 
n’y a it  pas eu de cas de ce genre k  signaler, 
l’assemblée des juges de paix a décidé qu’á. 
l’avenir Tlmissier chargó de dresser Tinven- 
ta ire  du mobilier d’un défunt déclarera aux hé-

capitalo le 1 '" avril prochain. A p a rtir  d ece tte  1 ritie rs  présents qu’ils peuvent l’accompagner 
date, S. Exc. l’aide de camp général Trépow ^ Banque, b laquelle il rem ettra  les sommes 
échaugera son titró  de grand-m aítre de pólice 1 docuraents inventoriés. De plus, lorsque 
contre celuí de < ebef de la ville de S t-Péters- sommes trouvées dépasseront 600 r . (c’est 
bourg e t de la banlieue. » I b ce chiffre que monte le cautionnement déposé

-  L ’une des hautes institutions adm inistra- chaqué huissier) — l’huissier ne les em-
tives du pays serait saisie du pro jet de statu ts  pas, mais les laissera dans l ’apparte-
présentés par le chancelier de l’Em pire e t ré- ^té trouvées, dans un endroit
g lan t le systéme d’adm inistration des proprié- ®P̂ ®* apposé les scellés, e t dési-
tés des monastéres étrangers en Russie. D’a- gardien jusqu’b ce que les capitaux
prés ce pro jet la direction de ces propriétés en P o arro n té tre  déposés b la Banque. 
Bessarabieet auCaucase devrait é tre  mise b la  I — Le méme journal dit que le mauvais é ta t 
charge du gouvernement, en écartan t toute ira- I de nos Communications par eaux, le systéme 
m ixtión de délégués des monastéres e t en sta- I défectueux de la surveillance de la navigation 
tu an t b Tavenir b l ’égard de ces propriétés les e t les contraventions aux lois réglant l’ordrc 
dispositions suivantes : a . les propriétés en de la m arche des bateaux sur les tlouves c t ca- 
questiou seraient affermées aux enebéres dans naux, ont a ttire  l’attention particuliéro du mi­
nos adm inistrations, d’aprés le mode et aux nistére des voies do communication. L ’urgenco 
conditious fixés par le goaverneur général de de raettre  nos voies navigables dans un é ta t 
la Nouvelle-Russie e t le chef de l’admiuistra- parfa it est tou t au tan t reconnu p a r notre mi- 
tion céntrale 6u lientenant de l’Em pereur an nis ére des flnances Le com ed de 1 Em p.re an- 
C aucase; d. les prix d’afformage de oes pro- ra it, lors de 1 c.xamen dn bndget dn mm.stére

des voies de communication. fait observer la 
nccessité d ’une réformo des arrondissem ents 
des voies navigables. Plusieurs commissions 
sont réunies actuellem ent pour s’occuper des 
questions ayant t r a i t  b la  navigation. Elles 
sont instituées au ministére desveles de com-* 
munication e t b d’autres ministéres.

— La V o ix  annonce que sur la demande du 
m inistre de l ’instruction publique, a  été auto- 
risée Tinstitution b Moscou, á  la D* école de 
district, d ’un cabinet de lecture populaire, 
placé sous la surveillance immédiate de l ’ins- 
pecteur de cette école.

— Nous apprenons que les travaux prépa- 
ra to ires pour l ’exploitation des bouilléres de 
Tchonlkovo situées dans le d istric t de Skopine, 
gouvernement de Riazan, e t la construction 
du chemin de fer re lian t ces derniéres au ré- 
sean russe, sont actuellem ent term inés e t que 
c’est demain qu’au ra  lieu l ’inauguration de cette 
ceuvre utile, b laquelle plusieurs personues 
sont invitées.

— Le N o u v e a u  T e m p s  d it qu’il se foínie b 
Pétersbourg une grande Société pour la fabri- 
cation dn papier. e t qu’on nomme plusieurs 
imprimeurs parm i les fondateurs de cette  en- 
treprise.

— Bien que Ies frais d’établissem ent du 
nouveau jard ín  de la place de TAm irauté ne 
soient pas encore déterminés, d it un corres- 
pondant de St-Pétersbourg de la G a ze tte  de  
M o sco u , ils doivent é tre  trés  considérables, 
comme quelques données le dém ontrent. La 
ville au ra it assigné b cet effet Taunée derniére 
la Bomme de 40,000 r . e t pendant l’année cou- 
ran te  on se proposerait do dépenser pour la 
construction des fontaines et bassins 60,000 r., 
d’une grille en fer autour du ja rd ín  19,000 r. 
et d ’un nouveau tro tto ir  14,600 r . E n  outre, 
une sorame de 12,500 r . serait demandóe pour 
les travaux d’organisation du ja rd in  propre- 
m ent dit.

—  Les N o u v e lle s  annoncent que sur rin itia - 
tive de S. Exc. le graud-m aitre de pólice, on a 
fondé dans la propriété de M. Outkioe, située 
b Okbta, un asile pour 300 indigents des deux 
sexes avec un liospice pour les malades. C’est 
le 2 m ars qu’b eu lieu I’inauguration de cet 
asile.

— Une corresponJance particuliére adres- 
sée de Moscou b la G a ze tte  d e  V A c a d é m ie  com- 
munique la nouvelle, venant, assure-t-elle, 
d’une source certaine, que quelques-uns des 
membres de la Société de protection des ou- 
vriers, d ’accord avec plusieurs marchands de 
Moscou et constructeurs de cherains de fer, sont 
en tra in  de former une Société au capital de 
60 mille roubles divisó en actions de 1,000 r. 
chacune, pour la construction b Moscou d’un 
théátre  populaire perm anent, et que les projets 
des s ta tu ts  de cette société auraient passé déjb 
plusieurs instances.

— D’aprés le N o u v e a u  T e m p s , quelques ca- 
p italistes demandent rau to risa tion  do cons­
tru iré  un chemin de fer b tractiou de cbeval, b 
travers  le Vassili-Ostrow et le quartier du 
V ieux-Pétersbourg aux iles e t au Corps fores- 
tier.

— II e st question, dit la  G a ze tte  (russe) de  
V A c a d é m ie , de construiré un théátre  b Pargo- 
lovo. Les travaux commenceraient le l**̂  avril.

— Le M e ssa g e r  ju d ic ia i r e  cro it savoir que 
l’enquéte se ra ttach an t au procés célébre de la 
secte des skoptsi de Pétersbourg est terminée 
e t que le résu ltat a été trausm is au procurenr 
do la  cour d’appel. On se propose de traduire 
dovant la cour quatre sk o p ts i; quant aux 60 
autres impliqués dans cette affaire par le mi­
nistére publie, on au ra it conclu, dit-on, b ces- 
ser les poursuites.

Nous continuons b craprunter au M o n d e  
r u s s e  le résuraé du projet de la réforme raili- 
ta ire  (1):

B e  la  co m p o s itio n  d e s  c ir c o n sc r ip tio n s  de  rc- 
c ru te in en t:  Tout l ’Em pire est divisó en circons­
criptions d ’appel. Cette división se fait dans 
chaqué district séparément.

E u Pologne les d istriets ne sont pas subdi- 
visés, mais chacun constituera une circonscrip- 
tion spéciale, b l’exception du d istric t de Var- 
sovie, qui sera partagé par la  Vistule en deux 
circonscriptions.

Dans les ^ouverneraents de Livonie e t de 
Courlánde il sera pris pour base de la división 
en circonscriptions d’a p p e l: dans la premiére, 
le te rrito ire  form ant le cercle de compétence 
de V O rd n u n g sg e r ic h t et - dans la secondo celui 
du H a u p tm a n n s g e r ic h t .

Les arrondissem ents de la province du Don, b 
l’exception de ceux de Miouss e t du Donets, 
de méme les d istriets de l’Oural, dn Kunban e t du 
Terek, constituerontcbacune une circonscription 
spéciale. Les provinces des cosaques d ’A stra- 
khan et d’Orenbourg seront fusioonées avec les 
circonscriptions d’appel des d istriets les plus 
voisins des gouverneraents d’A strakhan, de 
Saratow et d’Orenbourg. Les modifications de 
ces régles ne peuvent avoir lieu que p a r auto- 
risation du m inistre de la guerre, d’accord avec 
le ministre de l’in térieur, e t sur la  proposition 
des adm inistrations provinciales.

Les circonscriptions d’appel com prendront 
toute l ’ótendue d’uu district avec toutes les lo- 
calités habitées y  compris les v ille s ; cepen 
dant celles des villes qui comptent 5 mille 
ámes de population masculine e t p lus consti- 
tueront des circonscriptions spéciales.

L’étendue d’une circonscription d’appel est 
déterminée par le nombro des habitants, b sa­
voir : une circonscription rurale  ou une c ir ­
conscription m ixte rurale e t urbaine comptera 
de 8 b 20 mille ámes, et une circonscription 
urbaine — de 5 b 40 millo ámes de population 
masculine. Les villes comptant plus de 40 mille 
ámes de population masculine peuvent é tre  di- 
visées en plusieurs circonscriptions.

Lors de la formation des circonscriptions 
d’apiiel les communes ne peuvent en aucuu cas 
é tre  divisées.

Dana chaqué circonscription d ’appel une lo- 
calité sera désiguée d'avance pour la convoca- 
tion e t la réceptiou des indh idus devant en-

(1) Yoir nos u“* 59 et Gl.

trer au Service. Cette localité devra étre soit 
une ville située dans la circonscription, soit le 
village le plus important situé avantageuse- 
ment et d’une grandeur suffisante pour loger 
tous les conscrits.

L a distance entre le lien de réunion et tous 
Ies points de la circonscription Ies plus éloi- 
gnés, devra étre dans toas les distriets, b l ’ex­
ception de ceux indiques plus bas — autant 
que possible, —  de 30 verstes e t en aucun cas 
ne devra dépasser 50 v e rs te s ; dans les distriets 
du gouvernement d’Arkhangel, de méme que 
dans les d istriets de Povenets, de Poudoj e t de 
Kargopol du gouvernement d’OIonets, dans les 
d istriets d’Oust-Syssol — de Yaren, de Solvy- 
tebegod e t de Vel, dn gouvernement de Vo- 
logda, et enfin dans le d istric t de Tcherdyn du 
gouvernement de Perm  —  cette distance ne 
devra pas dépasser 120 verstes.

La división des d istriets en circonscriptions 
d'appel, c t le cboix de la localité pour les ras- 
semblements, sout b la charge des zemstvoa de 
d istrict (dans les gouvernemcnts oü les zem- 
stvos ne sont pas encore institués, b la  charge 
des commissions spéciales, composées du ma- 
ré c b U .d ^ 'la  noblesse, du m aire de la ville, du 
m attre  de pólice e t de Tarbitre de paix, sous la 
direction de Tadm inistration gouvernementale 
pour les affaires des paysans, assistée d’une 
commission spéciale pour les contributions lo­
cales). L a  división d’une ville en circonscrip­
tions d ’appel est b la charge des municipa- 
lités.

Les circonscriptions d’appel une fois déter- 
minées, les zemstvos de d istric t ou les com- 
missions qui les rem placent présentent aux 
ministéres de l ’intérieur e t de la guerre la liste 
des circonscriptions, avec l ’indication des vil­
les, communes, et en général do toutes les lo- 
calités habitées qui sont entrées dans la  com­
position d 'un district, de méme que des locali- 
tés choisies pour lo rassemblement des cons­
crits. Dés lors aucune modification daos le 
nombre e t l ’étendue des circonscriptions ne 
sera admise qu’aprés approbation de la propo­
sition des institutions snsmentionnées, par le 
m inistre de rin térieu r, d ’accord avec ie minis­
tre  de la guerre.

Les listes des circonscriptions seront pu- 
bliées p a r le ministére de l’intérieur.

I n s t i t id io n s  exécu tives  d e  la  c irc o n sc r ip tio n . 
—  L’appel et l'admission des recrues se feront 
p a r des bureaux de recrutem ent qui s’appelle- 
ront b u r e a u x  d e  d is tr ic t  e t d 'a r r o n d is s e m e n t  
dans chaqué d is tric t e t arrondissem ent; b u re a n  
m u n ic ip a l  dans les villes e t b u re a n  g o u vern e -  
m e n ta l  e t p r o v in c ia l  dans chaqué gouverne­
ment et province.

Le burean de d istric t ag ira  successivement 
dans chaqué circonscription qui lui sera subor- 
donnée; le bureau municipal seulement dans 
les circonscriptions de sa ville. Les travaux  de 
ces bureaux sont :

1* la vérification des listes de conscrip tion;
2'" le s  r e n s e ig n e m e n ts  c o n c e r n a n t  le  n o m b re  
d e s  iu d iv id u s  a p p e lé s  d a n s  l e u r s  c i r c o n s c r ip ­
t io n s  b  t i r e r  a u  s o r t  e t  b  e n t r e r  a u  S e rv ic e  ;
8'’ l'appel de ces individus dans Ies localités 
indiquées; 4* la déterm inatiou de leurs droits 
relativem ent au service m ilitaire ; 5® la dé- 
term ination de ceux qui devront en trer an S e r ­
vice e t dans quel ordre ; 6® la révision ; 7® 
l’admission définitive des recrues.

Aprés Tachévement de ses travaux dans les 
circonscriptions d’appel, les bureaux de dis­
tric t ct muuicipaux présentent au bureau gou- 
vernemental un compte-rendu détaillé sur les 
résu ltats de l’appel e t de l’admission des re ­
crues.

Un bureau de d istric t est com posé: d’un 
p r é s id e n t ,  qui est le président de l’assemblée 
territoriale  du district (dans lea gouverne- 
ments oü les zemstvos ne sont pos institués, le 
marcchal de la noblesse du d istric t) e t do 
m em b res  qui s o n t : un officier, le raaítre  de pó­
lice et l’un des délégués de l’assemblée te rrito ­
riale du d istric t (dans les gouvernemonts oü 
les zemstvos n’existent pas, un a rb itre  de paix). 
Pendant le fonctionnement d’un bureau dans 
les circonscriptions, il lu i est adjoint uu mem- 
bre de la circonscription, élu p a r le zemstvo 
du d istric t pour une période de trois ans par- 
mi les habitants b domicile fixe de cette c ir ­
conscription, e t dans les circonscriptions oü il 
existe des villes, un membre do la municl- 
palitc.

Dans les trois provinceí baltiques les mera- 
bres des bureaux de d istric t seront: a . un 
officier; b. l’un des fonctionnaires publica, au 
choix du gouverneur; c. V O rd n u n g sr ic h te r ,  
dans ie gouvernement de Livonie, le R a leen -  
r ic h te r  (chacun dans sa circonscription), dans 
le gouvernement d ’E sth o n ie ; le H a u p tm a n n ,  
dans le gouvernement de la  Courlánde, et 
d . un membre élu par les doyeus des eom- 
muñes du district entier pour le term e de trois 
ans. D urant l’époque du fonctionnement des 
bureaux, dans celles des circonscriptions qui 
comprennent des villes, la  composition des bu- 
reanx est complétée p a r le bourgm estre de la 
ville ou son remplagant.

E n Pologne, les bureaux de d istric t sout 
composés de la maniére salvante : p r é s id e n t,  
le chef du d is tr ic t; m e m b r e s : l’adjoint du chef 
du district pour les affaires de pó lice ; un com­
missaire pour les affaires des pay san s; deux 
propriétaires de la  localité choisis par le gou­
verneur pour trois ans e t le v o y t  de la com- 
muno ou le bourgm estre de la  ville oü se fait 
la  réception des conscrits.

Le bureau municipal est com posé: du p r é s i ­
d e n t, le maire de la v ille ; e t des m em b res, qui 
sout un officier, un employé civil, nomme par 
le chef do la pólice, et deux membres de la mu­
nicipalité.

Pour la revisión raédicale, les bureaux de re- 
crutem ent de district e t urbains sont augmen- 
tés d’un receveur m ilitaire et de deux módecius 
( l’un m ilitaire e t  l’au tre  civil).

Les bureaux de recrutem ent de gouverne­
m ent ont pour a ttr ib a tio n s : 1® De surveiller 
la  régularité de l’appel et de l'admission des 
individus appelés au se rv ice ; 2* de rép a rtir 
eu tre  les circonscriptions les recrues que doit 
fournir chaqué gouvernem ent; 3® de faire su­
b ir un nouvel examen médical aux recrues 
dont l ’aptitude au service a  été mise en doute 
par les bureaux de recrutem eut de d istric t et

u rb a in s ; de faire exam iner et adm ettre les in- 
dividus qui n’ont pu l ’é tre  b temps p a r les bu- 
reaux de recrutem ent de d istric t e t munici- 
p a u x ; 4* de trancher les difficultés qui pour- 
ra ien t se produire dans les bureaux de recru ­
tem ent de d istriets et m unicipaux; 5* d’exa­
m iner les pétitions e t les plaintes portées con­
tre  les actes des bureaux de recrutem ent de 
d istric t e t municipaux ; 6® d’exam iner les rap- 
p o rts  des bureaux de recrutem ent de d istrict 
et municipaux et de dresser un rap p o rt géné­
ra l sur chaqué appel au service dans to u t le 
gouvernem ent; 7® de présenter b qui de droit 
les questions qui exigent une décision supé- 
rieure.

Le bureau de recrutem ent de gouvernement 
est composé d 'u n  p r é s id e n t ,  —  lê  gouverneur 
ou son rem plagant et des m em b res, qui s o n t : 
deux membres du zemstvo de gouvernement (et 
Ib oü le zemstvo n’est pas encore in troduit — 
deux membres de radm inistra tion  gouverne- 
raentale pour les affaires des paysans), le chef 
m ilitaire du gouveroement ou son renipla^ant 
el le procureur ou son substitu í. I ’endant le 
second examen médical des recrues, le bureau 
de recrutem ent de gouvernement est augmenté 
de deux médecins, dont l’un est médecin mili- 
ta ire .

Les receveurs miUtaires ne prennent point 
p a rt b l’exaraen des affaires de rec ru tem en t; 
la participation des médecins se borne, b ce 
qu'ils ém ettent leur avis sur Tétat physique des 
recrues.

L’ordre de l ’expédition des affaires dans les 
bureaux de recrutem ent, ainsi que les formu- 
laires des différentes listes, comptes - rendus, 
déclarations, etc., relatifs au recrutem ent sont 
fixés par des instructions spéciales approuvées 
par le ministre de rin té rieu r, d ’accord avec le 
m inistre de la guerre.

Tous les documents ayant tra it b l’appel et 
b Tadmission au service et toutes les Commu­
nications des particuliers avec l’admiuistration 
par rapport b ces opérations se rédigent sur 
papier ordinaire et non sur papier timbré.

M e su re s  d prendre pour arriver d établir un 
état régulier des individus qui doivent étre ap­
pelés au Service.

Tous les individus du sexe masculin, b l’ex- 
ceptioa des paysans, sont tenus de posséder, 
dés l’áge de 1 6  ans, un certificat a tte stan t 
qu’ils sont inscrits dans une circonscription 
d’appel. Sont tenus de procurer ces certificáis 
aux m ineurs: leurs parents, leurs tu teurs ou 
ceux qui leur en tiennent lien.

Ces certificats d’inscription sont délivrés 
par les municipalités ou par les adm inistra- 
tioDs de bailliage sur les listes desquels les in­
dividus devront étre inscrits aprés avoir te r­
miné leur temps de service.

Le certificat d’inscription devra po rte r les 
indications suivantes : a . le  ñora de Tinstitu- 
tion ou de l ’autoritó qui l’a  délivré et la date 
b laquelle a été délivré le certificat, ainsi que 
que son numéro d’o rd re ; h. le nom et le pré- 
nom du titu laire  ; c. la  date de sa naissance; 
d . la  religión ; e. Tétat, la  professiou ou le mé- 
tier, e t f .  Técole oü le titu laire  a  fait ou conti­
nué encore ses études.

Les paysans ágés de 18 á  21 ans doivent, 
pendant leur absence des communes auxquelles 
ils appartiennent, étre mauis de passeports 
spéciaux iudiquant en toutes le ttres Tanuce 
dans laquelle le titu la ire  doit se présenter b 
Tappel.

Lo certificat d’inscription dans les circons­
criptions d’appel et les passeports qui les rem ­
placent (pour les paysans) doivent é tre  exhibes 
dans les occasious oü, conformément aux pres­
criptions en vigueur, on exige les permis de 
séjour.

B u  m o d e  d e  co n tro le r  les  h o m m e s  a p p e lé s  d  
la  c o n sc r ip tio n  e t de  d re sse r  le s  l is te s  d e  cons- 
c r ip t io n . —  Afin de déterm iner le nombre des 
personnes devant tire r au sort, et de préciser 
quels sont ceux d’eiitre eux qui doivent en trer 
dans Tarmée ou dans la marine, il sera dressé, 
au commencement de chaqué année, p a r les 
adm inistrations des villes et les directions com- 
munales, des listes d ’appel.

Sur ces listes seront portés tous les hommes 
ayan t a tte in t Tannée précédenteTáge de 20 ans, 
mais seront rayés de ces listes tous les indivi­
dus entrés au service comme volontaires, et dont 
il sera dressé des listes spéciales dans chaqué 
circonscription par Ies bureaux de circonscrip­
tion de d istrict et de ville, d ’aprés les reusei- 
gnements fournis p a r les chefs m ilitaires qui 
auront regu les volontaires. Ces bureaux com- 
muniqueront les renseignements au fur et b 
m esare de leur réception aux adm inistrations 
des villes et des communes intéressées.

Les listes d ’appel devront é tre  dressées sur 
la base: a . des ex traits do baptém o; 6. des lis­
tes de reconseraent; c. des renseignements sur 
les modifications survenues depuis le recense- 
ment e t toute espéce de listes coraplétant les 
listes de recensem ent; d . les certificats d’ins­
cription daus les circonscriptions de Tappel et 
les déclarations personnelles et e. dans lo 
royanme de Pologne.sur la base des registres 
de la population permanente c t tem poraire.

La rédaction e t Tenvoi des ex traits de bap- 
téme aux adm inistrations des villi-s e t coramu- 
nes est b la  charge des curés de paroisse. L’ex- 
tra it devra comprendre : Une liste spéciale 
pour chaqué ville e t commune des individus da 
sexe masculin nés dans la paroisse qui devront 
étre appelés b tire r  au sort Tannée suívante. 
Ces ex traits devront indiquer : le nom et pré- 
nom, ainsi que la date de la naissance de í ’in- 
dividu devant é tre  appelé au tirage et les nom 
e t prénom de son pére. Les dates de décés doi­
vent étre marquées en regard des noms de 
ceux qui sont décédés dans la paroisse. Ces ex­
tra its  devront é tre  fournis aux institutions 
susmentionnées le 15 janv ier au plus tard.

L a  listo des cooscriptionnaires devra porter 
les indications suivantes : a . le nom e t le pré- 
nora de Tindividu ap p e lé ; b. la  date de sa nais­
sance ; c. la  re lig ió n ; d . la  classe socia le ; 
e. Tétat, la  profession ou le m é tie r ; f .  s’il sait 
lire e t écrire et le degré d’instruction; g . le do­
micile et les raisons pour lesquelles il est porté 
sur la liste e t h . tous les renseignements concer­
nant les conditions do famille e t de fortune de 
Tindividu appelé, qui pourraient lui assurer un 
privilége quelconque p a r rapport au service.

B e  la  d é te r m in a tio n  d e  V dge d 'a p r é s  le s  d o ­
c u m e n ts  o ü  á  le u r  d é fa u t .  Les certificats 
d’inscription do méme que les listes des indi- 
vidus appelés au tirage devront indiquer Táge 
d’aprés les certificats de naissance et les ex­
tra its  de baptéme, d’aprés les listes de recense­
m ent e t enfin d’aprés d 'au tres docuraents rem- 
plagant, conformément aux lois, les certificats , 
de naissance.

O b serva tio n . Les individus qui se trouveut 
dans les établisseraents d’instruction ou bien 
au Service do gouvernement peuvent présenter, 
au lieu e t place des certificats de naissance, 
des renseignements sur leur áge certifiés par 
leurs chefs, e tle s  fonctionnaires en re tra ite  peu­
vent présenter Ies décrets ordonnant leur mise 
b la re tra ite .

L ’áge sera déterm iné d ’aprés Textéricur de 
Tindividu: 1” en Tabseuce des documents cons- 
ta ta n t T áge ; 2® chez les individus des cuites 
chrétiens, lorsque la seule indicatioii de Táge 
contenne dans la  listo de recensement a  fait 
naítre  des doutes sur son au th en tic ité ; 3® chez 
les individus des cuites non-ehrétieus toutes 
les fois que des doutes auront surgí au sujet 
de Texactitude de Táge indiqué dans les docu­
raents, sans en excepter les actes de naissance ; 
mais s’il n ’existe pas de contradiction entre 
les renseignem ents de Tacte de naissance et 
ceux de la liste de recensement, les indications 
de ces documents et non Textérieur de Tindi­
vidu feront foi, lors méme que des doutes au- 
ra ien t été con^us sur Tautbenticité de ces iu- 
dications.

B e  la  v é r if ic a tio n  d e s  l is te s  d e s  co n scrip H o n -  
n a ir e s  e i d u  te ¡m e  d e  le u r  e n v o i  a u x  b u r e a u x  
d e  c o n scr ip tio n . —  Ces listes devront é tre  term i- 
nées au I*® avril. E lles seront affichées eusuite 
ou exposée.s dans les adm inistrations des villes 
et communes e t  les parties de ces listes se rap- 
portan t b telle ou telle commune seront loes 
aux réunions des assemblées communales ou 
municipales. Chaqué assistant aura le dro it de 
signaler les erreurs ou omissions remarquées 
par lui dans les listes. Ces erreurs devront 
é tre  vérifiées p a r des interrogatoires e t réso- 
lues aux réunions ou assemblées e t les déci- 
sions prises portées sur un reg istre  spécial.

Aprés vérification, les listes des cons- 
criptionnaires, de méme que les listes des in­
dividus dont Táge devra é tre  déterminé d’a ­
prés leur extérieur, seront transmises p a r les 
adm inistrations des villes e t communes aux bu­
reaux de recrutem ent de district e t municí- 
paux le mai au plus ta rd .

B u  tr a n s fe r í  d e s  e o n s o ñ p tio n n a ir e s  d 'u n e  
c irc o n sc r ip tio n  d a n s  u n e  a u tre . — Les cons- 
criptionnaires peuvent se présenter pour le t i ­
rage soit dans la  circonscription oü ils sont 
inscrits, soit dans celle oü eux-raémes ou leurs 
parents possédeiit une propriété immobiliére, 
ou bien dans telle circonscription oü ils dési- 
ren t t ire r  au sort, pourvu qu’ils y  a ien t été 
domiciliés pendant trois mois au moins avaiit 
le jour oü ils font connaítre ce choix.

Ceux qui désirent é tre  enrólés dans une au ­
tre  circonscription que celle oü ils sont inscrits, 
devront lo déclarer (en présentant les docu­
raents nécessaires b Tappui de leur droit) lo 
15 janv ier au plus ta rd  de Tannée dans la* 
quello ils sont devenus conscriptionnaires. Les 
individus inscrits dáosles listes de recensement 
font cette déclaration tan t b Tadm inistration 
de la commune ou de la ville de la nouvelle 
circonsription qu’ils viennent de choisir, qu’b 
celles de la circonscription oü ils sont inscrits, 
et Ies individus non portes sur les listes de re- 
consement — aux bureaux do recrutem ent 
nouveaux et anciens.

N O U V K L L E S  D K  L ’ K X T l í R í E Ü K .
Lorsque, il y a dix-huit mois, le comte 

Andrassy fut appelé au ministére des af­
faires étrangéres de la monardiie austro- 
liongroise et qiTil s’agissait de lui donner 
un successeur á la téte du cabinet lion- 
grois, nous disioiis que le purti Déak s’ac- 
commoderait á contre-coeur de Tavénement 
du comte de Lonyay, mais qu’il Taccep- 
terait, sachant ce qu’il y avait d’inoppor- 
tun a laisser inoccupé ce personnage am- 
bitieux et remuant.C’estcequi étaitarrivé. 
Mais il a suffi d’une année pour montrer 
Tincompatibilité d’humeur entre le prési­
dent du conseil et la majorité parlemeii- 
taire,si disposée cependant a beaucoup eii- 
diirer. Par suite de quelques paroles assez 
vives échangées entre M. de Lonyay et uu 
dóputé de la gauche, M. Czernatony, le 
premier a cédé la présidence du conseií a 
M. de Szlavy, et — ce que Ton redoutait 
est arrivé; le ministére n’a plus depuis 
lors d’adversaire plus embarrassant que 
M. de Lonyay, qui en était uaguére 
encore le chef, cc qui ne Tempédie cepen­
dant pas de continuer a siéger dans les 
réunions du partí ministériel.

C’est dans une de ces réunions que, le 
14 mars, la fraction Déak a discuté les 
lois tinauciéres. Le budget de la Hongrie 
présente un déficit considérable et, pour le 
couvrir, le gouvernement demande une 
serie d’augmentations sur les impóts exis- 
tants. Le moment est venu de les voter, 
le budget des dépenses ayant été admis 
par la Chambre des Députés tel qu’il avait 
été proposé, c’est-á-dire avec uii déficit 
notable. Or, dans le sein méme de la droite 
il s’est formé une opposition assez vive 
contre ces demandes et la situation était 
assez grave pour que M. Déak ait cru de- 
vuir intervenir et réchautfer le zéle de ses 
amis politiques par un discours des plus 
pressants.

Le comte de Lonyay iTa pas laissé pas- 
ser cette occasioii sans marquer de nou­
veau son opposition. Quoique ce fút encore 
sous son administration que le budget 
avait été elaboré et le déficit créé, il a 
combattu plusieurs des propositions gou- 
vernementales etsuggéré des expédieiits—
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tels que les vivements, la dette flottante— 
pour éviter Faugmentation des imp6ts. 
L’incident qui s’est produit alors a été 
une grande surprise et un soulagement 
sérieux pour les amis du ministére. C’est 
M. le barón de Seímyey qui a combattu 
et victorieusement réfuté les argumenta 
de l’ex-ministre. Or, on se rappelle que 
tout récemment le barón de Sennyey, en se 
plaQant á un point de vue anti-ministériel 
dans la question des honvéds, s’était at- 
tiré le reproche, tout au moins le soupqon, 
de faire partie de la coalition réaction- 
naire dont M. de Lonyay est considéré. á 
tort ou á raison, comme l’áme. La le^on 
fort sévére que M. de Sennyey vient d’in- 
fliger publiquement á l’ex-président du 
conseil a done été accueillie avec une 
grande joie á Pestb. En effet, si Ton y re- 
doute encore M. de Lonyay, c’est á cause 
de ralliance dans laquelle on le croyait 
entré avec les coryphées respectables de 
l’opinion conservatrice; mais du moment 
que ceux-ci le répudient á leur tour, l’op- 
position de l’ancien chef de cabinet est de 
peu d’importance et fort probablement elle 
aura servi seulement á rallier au gouver- 
nement, dans la question des impots, ceux 
des membres du parti Déak qui hésitaient 
á cause de l’impopularité qui s’attache i  
tout vote de nouvelles charges. La crise 
qu’on redoutait semble ainsi conjurée.

Les mesures de rigueur qui viennent 
d’étre prises en France contre trois jour- 
naux de Paris ont fait l’objet d’un inci- 
dent qui a oceupé presque toute la séance 
du 15 mars de TAssemblée Nationale. M. 
de Castellane a demandé au gouvemement 
des explications, que celui-ci a refusé de 
donner immédiateraent, tout en promet- 
tant de les fournir le 20 mars. M. Gam- 
betta a pris part á Tincident pour protes- 
ter contre l’état de siége, en vertu duquel 
ont été prises les mesures dont sont l’ob- 
jet les trois journaux en question.

La séance s’est terminée par le vote de 
quelques nouveaux articles de la loi sur le 
monopole des tabacs.

Les journaux de Londres avaient ré- 
pandu le bruit de la mort de Don Carlos. 
Cette nouvelle, qui n’a pas été confirmée, 
ne concorde guére avec les renseigne- 
ments qui parviennent á la presse de Pa­
ris, et aux termes desquels le prétendant 
serait attendu au quartier-général des 
forces carlistes á Véra pour donner une 
nouvelle impulsión au mouvement et orga- 
niser une guerre réguliére, — enfin pour 
mettre un terme aux massacres, aux in­
cendies et aux atrocités que commettent 
plusieurs des bandes carlistes.

DÉPÉCHES TÉLEG RAPH iaU ES
AGEA'CE INTERNAllONALF..

CoDstantinople, mardi 18 mars.
Le clergé latín avait orné Téglise de 

Bethléhem d’une nouvelle tenture portant 
une inscription latine, et les orthodoxes 
ont considéré le fait comme une démons- 
tration.

L’ambassadeur de France a notifié au 
patriarche latín que, le cas échéant, il se­
rait disposé á l’appuyer.

Autre dépéche.
Versailles, mardi 18 mars, au soir.

ASSEJiBLÉE NATIONALE.— M. dellémusat 
présente un projet de loi portant approba- 
tion de la convention avec TAllemagne. 
L’urgence est déclarée.

L’Assemblée adopte ensuite la nouvelle 
convention póstale avec la Russie.

Autre dépéche.
La Haye, mardi 18 mars, au soir.

L’exposé des motifs du projet de loi li- 
mitant temporairement la fabrication de la 
monnaie d’argent dit que pour le moment 
il n’y a pas d’autre solution que celle du 
maiutien du systéme de l’argent et du pas- 
sage á celui de l’étalon d’or. En attendant 
la solution de cette importante question, le 
gouvemement croit urgent de suspeiidre 
toute faculté de faire monnayer de l’ar­
gent.

Autre d^éche.
Romo, mardi 18 mars, au soir.

CHAMBRE DES DÉPUTÉs. — Au cours de la 
discussion du projet de loi sur I’apanage 
du duc d’Aoste, M. Ferrari demande des 
explications sur les rapports de Tltalie 
avec le gouvemement espagnol actuel et 
sur la reconnaissance de ce gouvemement 
par ritalie. M. Visconti-Veuosta, ministre 
des atfaires étrangéres, dit que l’avéne- 
ment du prince Amédée au troné d’Es- 
pagne n’a jamais influeucé la politique de 
ritalie, ni préjudicié ses relations avec les 
autres Etats. Le gouvemement italien, 
ajoute le ministre, respecte l’indépendance 
de TEspagne et continué á entretenir de 
fait avec son gouvemement des relations 
polies et amicales, mais quant á la recon­
naissance formelle du gouvemement espa­
gnol actuel, ritalie mettra son attitude 
d’accord avec celle des autres puissances.

Lá-dessus, le projet de loi sur l’apanage 
du duc d’Aoste est voté á la presque una- 
nimité.

M. Nicotera développe ensuite une mo- 
tion demandant que Tarmement des forte- 
resses soit terminé pour 1874 au plus 
tard. Le ministre de la guerre accepte la 
motion, en partie du moins, tout en faisant 
ses réserves quant aux sommes á employer 
á cet efifet.

c t Rybinski que leurs c o l i g e s  chargés 
d’asstetcr aux ftéancesy en aftendaat qu’on in- 
cident quelcoaqne réc lap e  í ’interveation de la 
fraction polonaiee i n  cS tp o re .

S’il faut en croire une cqfr^pondance de 
B erlín adressée k  la  K ó ttin a k é fg e r  Z t i iu n g ,  M. 
L asker anralt rin ten ti< ^ d ííp lfova^er au P ar- 
lement de l’empire des débats sor les spécula- 
tioD S financiéres et les tripotages de Bourse, 
comme il l’a fait déjli la  prassiéipié 
p a r rapport aux concessions de chemin de fer.

—  Des ponrparlers sont engagés pour ame- 
ner une entente k  l'am iable entre patrons et 
ouvriers dans la gréve des typographes alle- 
mands. Un nombreux mectiug d'ouvriers a eu 
lien lo 16 m ars k  Berlín, pendaut lequel on a 
donué leclure d’une coinmunication de M. Hfir- 
tel, de Leipzig, président do l’association des 
typographes, annougant qne le comité de la 
ligue des imprimeurs a invité le comité des no- 
vriers á fairp des propositions pouvant servir 
do base k  Télaboration d’un ta r if  normal. M. 
H drtel propose, en conséqueuce, que l ’associa- 
tioD des onvriers tienne des raeelings de sec- 
tion pour nommer des délégués chargés de cé- 
gocier avec ceux de la ligue des patrons tau t 
sur la question du ta rif  que sur d ’autres points 
en litige. Le meeting de Berlín a résolu d’ac- 
cepter les propositions des patrons, —  sans 
préjudice de la lu tte  actuelleraent engagée 
dans toute TAllemagne.

E n attendant, les propriétaires d’imprimerie 
de Berlín et de la province de Brandebourg se 
sont déünitivem ent constitués, k  la  méme date 
du 16. en section de la ligue genérale des im­
primeurs allemands, e t ils ont décidé de char- 
ger le comité de la section de s’entendre avec 
les éditeurs de journaux et les libraires éditeurs 
pour que tous les ouvriers typographes mem­
bres de Tassociation et qui refuseraient d’en 
sortir soíent congédiés le 29 m ars, tan t i  B er­
lín méme que de toutes les im primerles de la 
province de Brandebourg.

Qu’iin prom pt arrangem ent soit désirable, 
c’est ce que prouve l’a ttitude des socialistes, 
qui craignent déjá. de voir ce puissant moyen 
d’agitation leur échapper. Au prem ier mot de 
coDciliation ils se sont émus et pendant méme 
que les patrons de Berlin-Brandebonrg secons- 
titua ien t définitivement en section et que les 
typographes de Berlín votaient leurs résolu- 
tions concillantes en réponse k  la  notification 
de M. H íirtel, président de l’association, les 
meneurs du parti socialisteprésidaientun  mee­
ting h  Breslau, —  tonjours le 16 mars, — et 
faisaient voter aux grévistes e t aux ouvriers 
de toutes professions qui prenaient p a rt au 
meeting, des résolutions empreíutes d’un tout 
autre esprit que celui de la conciliation. Cea 
résolutions sont les su ivan tes: L ’assemblée dé- 
clare que la cause des ouvriers typographes al- 
lemaods est la cause de tous les travailleurs en 
g én éra l; que, par conséquent, les travailleurs 
de Breslau se considérent comme obligés de 
prendre fait et cause avec la plus grande éner- 
gie et la plus compléte abnégation pour les ty ­
pographes sans ouvrage. L’assemblée invite le 
comité des ouvriers typographes k  se renfor- 
oer en s'adjoignant des membres des autres 
corporations de métiers e t k  organiser des se- 
cours efficaces dans toas les ateliers de Bres­
lau. La deuxiéme rósolution déclare les procé- 
dés des patrons ^ l’égard des ouvriers injustes 
e t violant brutalem ent les droits de l’hom m e; 
prom et d 'aider les grévistes p a r toas les 
moyens et de s’opposer énergiquement aux 
exigences des patrons, et invite le comité á 
répandre les décisions du meeting dans tous les 
ateliers.

Lo comité central de la ligue des patrons, á 
Leipzig, avait regu á  la date du 16 mars les 
rapports de 490 ateliers sur le résu ltat de ses 
résolutions. Dans 300 ateliers, 2,000 ouvriers 
avaient été congédiés ou avaient déclaré sortir 
de l'associatioD, tandis que 2,000 au tres ou­
vriers et apprentis coutinuaient le travail. 
Dans 100 ateliers il ne s’était trouvé aucun 
ouvrier qui f&t aftilié á, l’association. On at- 
tendait encore les rapports de 400 ateliers.

Enfin, encore le 16 mars, les impriraeurs do 
Palatinat, de la Hesse rhénane e t du grand- 
duché de Bade ont tenu une rénnion á  Mann- 
heim et ont décidé la compléte solidarité de 
tous les patrons dans la crise actuclle.

Yoir la suite des dépéches k la 
fin de la rubrique Derniéres 

Nouvelles.
AUemacne*

Le Parlem ent de Pempire a  constitué ses 
bureaux et élu ses diverses commissions. C’est 
M. Schauss, député bavarois, qui a  été choisi 
pour rapporteur de la commission chargée de 
vérifier l’élection de M. Bebel.

n  p a ra ít que le p a rti progressiste renonce 
quant k  présent á  provoquer une déclaration 
du chancelier de l ’erapire sur la reconnaissance 
de la république espagnole p a r PAllemagne. 
C’est M. W indthorst (progressiste) qui deyait 
formuler Pinterpellation, mais cette in iüative 
a  été jugée inopportune.

P a r  contre, une dépéche de Berlín annonce 
que le p a rti progressiste présentera une mo­
tion sur Tintroduction du m ariage civil obli- 
gatoire et la  tenue des registres d’é ta t civil.

Comme d’babitude, la  fraction polonaise ne 
s’associe que p a r délégation aux travaux da 
P arlem en t; ce sont MM. le prince Czartoryski

PRÜ38E. — La Chambre des Dépntés a  voté, 
sans débats, le 17 mars, en Iroisiérae lecture, 
le projet de loi sur Tabolition du tim bre  des 
journaux, et a adopté ensuite sans modifica- 
tioDS, en derniére lecture. le pro jet de loi po r­
tan t allocation de 2 milliorjs et demi de thalers 
au profit des inondés de la mer Baltique. Le 
reste  de la séance a é té  coiisacré k  des ques- 
tioDS financiéres: approbation des rapports 
pour 1871 sur la situation de la dette publique 
sur les « fonds de disposition * et sur le régle- 
m ent définitif des comptes de l ’exercice 1868. 
Hier, mardi, la  Chambre devait aborder la 
discussion du quatrióm e e t dernier des projets 
de loi politico-religleux, celui concernant la 
restriction de l’emploi des peines disciplinaires 
ecclésiastiques e t le droit de se séparer des 
communautés religieuses.

— Les procés-verbaui de la commission 
d’enquéte sur les concessions de chemins de fer 
seront lithographiés et distribués anx membres 
de la Chambre des Dóputés.

— La démission du comte d’Itzenplitz, m i­
nistre du commerce et des travaux  publics, est 
considérée comme certaine.

BADE. — U n duel au pistolet a eu lieu le 11 
m ars entre deuxétudiants de l’école polytech- 
nique de Carlsruhe. L ’nn des deux cham- 
pions, M. d’Eütress-Ftirstenegg, de S ta ttgart, 
a été blessé m ortellem ent. L a  baile Ta d’abord 
a tte in t au bras, puis a fait ricochet e t lui a 
traversé le corps en broyant la moelle épi- 
niére. Le m alheurenxa succombé le lendemain. 
Son adversaire s’est réfugié en Suisse.

(K ce ln isch e  Z e i tu n g .)

ALSACE-LOBRAiNE. — Lc lieutenant-général 
de Bentheim. com raaidant de la place de Metz, 
a  été mis á la re tra ite  sur sa demande et pen- 
sionné. Son successenr est le iieutenant-géné- 
ra l de Glümer, coramandant de la 29* división 
d’infanterie (badoise.)

A u tr ic h e -H o iis r le .

La question de savoir si e t quand la  somma- 
tion doit é tre  adressée aux députés polonais, 
conformément au réglem ent de la Chambre des 
Députés, de prendre p a rt aux délibérations, a 
é té  le 14 m ars l ’objet d ’une discussion au sein 
de la  commission du réglement intérieur de la 
Chambre. L a  commission ayant laissé au pré­
sident le Boin de décider la  question, ce der­
n ier adressera, dit-on, fort probablem ent dans 
le cours de la  semaine prochaine, la sommatiou 
réglem entaire aux députés polonais de venir 
oceuper leurs siéges ou de justifier leur ab- 
sence.

Le Vaterland cro it savoir que les députés 
polonais prendront p a rt aux séauces de la Dé - 
légation.

— On mande de Pesth, 15 m a r s :
« La députation régnicole hongroise a te r­

miné aujourd’hui l’examen des derniers points 
du mémoire croate. L a  séance pléniére confi- 
dentielle aura lien mardi prochain, 18. »

— La conr e t le public de Vienne ont feit 
le  15 mars une chaleureuse ovation k  un ac- 
ten r du théátre  de la H o fb u r g , M. L a  Roche, 
k  l’occasion de son jnbilé de quarante ans

córame memhre de la troupe draraatique do ce 
th é ltre . 8. M. TeiM ereur Fran^ois-Joseph lui 
a  cooféré IíM A íx de ro rd re  de la Couronne de 
fér. dont le s lp ig n e s  lui oút i t é  re ilie  par le 
grand-raaitra de la conr. jfriÁ e de Ilohenlohe, 
en préscncc de l ’iutdil^iTt general des tbéd- 
t r » ,  M. le co n té  de W rbtia. La nuisicfpalité 
de Vienne a  accordé k  M. La Roche la bour- 
geoisie bonoraire de la capitule. Euün. il y a 
^  son B d(i|eur, aii tl^dk-e de k  H o fb ir g ^  
nné re^réáentKÍon soíeinelR  á  l á ^ a í k  lítsi»- 
ta ien t le prince héréditaire, archiducRodolphe, 
M“ ®“ les archiduchesses GIséle e t Marie et six 
archiducs. L ’ovation faite á  M. L a  Roche pen­
dant e t aprés la représentation a  été des plus 
cordiales. ( W ie n e r - Z e i tu n g .)

— II avait été souvent qnestion dans les 
fenilles de Vienne d'un carrousel que le comte 
TorOk au ra it rin ten tion  d’organiser aprés 
l’exposition universelle, dans la rotonde du 
palais de l’indastrie. Lo Neue FremdenhlaU 
assure m aintenant que ce pro jet existe réelle- 
m ent, et que l ’antorisation impóriale a déjé 
été demandée. Vu les dimensions de la ro ­
tonde, ce carrousel pourra étre grandiose, si 
toutefois Tempereur lui accorde le conconrs 
des troupes. Cette féte devrait avoir lieu en 
m ars ou en avril 1874, e t Ton représenterait 
l’entrée du prince Eugéne k  Vienne k  son re- 
to a r de Zenta. Le produit net serait partagá 
entro les iudigents de Vienne e t ceux de 
plusieurs autres villes de la monarchie. L ’aréue 
aurait 45 toises do longueur sur 32 de lar- 
g e u r ; 1314 toises carrées seraicut affectées 
aux loges ct aux stalles, e t 163 toises carrées 
réservées pour le public debout. II y  au ra it de 
la  place pour 29,500 siéges et pour 5,000 per- 
sonnes debout. On aurait besoin, pour le 
carrousel, de 1060 horaraes et de 150chevaux: 
le prince Eugéne e t sa suite, hérau ts d’armes, 
canonuiers, fantassins et cav a lie rs : 719 hom- 
mes e t 371 chevaux ; canoas, fourgons, etc., 
102 homines et 240 chevaux; le bourgm estre 
de Vienne et la dé|iUtation, accompagnée de 
troupes, 239 hommes e t 139 chevaux.

ASSEXBréE NATIONALE.

S éa n ce  d u  1 5  m a r s .

Présidence de M. Jules Grévy.
M. LE MARQDIS DE CASTELLANE. L ’AssembléC 

voudra me perm eltre d ’adresser k  M. le minis­
tre  de Tintérieur une question dont j ’a i eu 
l’honnüur de le prévenir. II s’est produit hier é 
Paris un fait qni, a rrivan t au len iemain du 
vote d ’uue nouvelle Constitution, emprunte k  
cette circonstance un caractére exceptionnelle- 
ment grave.

M. le gouverneur de Paris, usant d’nn droit 
que lui confére l’é ta t de siége, mais aprés tou- 
tefois avoir pris l’avis du conseil des ministres, 
a décidé que des mesares de rigueur seraient 
prises á  l ’égard de tro is journaux. II a  frappé 
de suppression le Journal V A ssem b lée  N a tío -  
n a le . et a in terd it la  vente sur la voie publique 
de JP a r is -J o u rn a l  et de V EtSpéranee N a tio n á le .  
C’est lá une mesure grave e t qui a  dü étre prise 
p a r des raisons múrement pesées. Ce sont ces 
raisons que nous demandons k  connattre. (Vive 
approbation á  droite.)

L ’arrété  du gouverneur de P aris  porte dans 
ses considérants que V A ssem b lée  N a t io n a le  dans 
un de ses numéros s’est renda coupable de pu- 
blicatioQ dtí nouvelles fausses de nature á géoer 
les négocíations entre la F rance e t les pays 
étrangers. Los deux autres journaux sont accu- 
sés d’avoir induit le public en errenr. On ne dit 
pas sur quoi.

J ’ai fait des recherches dans les numéros 
visés dans I’arrété  et je  me sais demandé 
quelles étaient ces fausses nouvelles.

Dans le numero du 12 m ars du P a r i s - J o u r ­
n a l  je  ne trouve que cec i: « On ne fera pas 
que la loi Tallón ne soit, depuis Í789, la loi la 
plus incohérente c t la  plus contradictoire. 
(Trós b ie n ! trés  bien 1 sur divers bañes k  
droite.) A peine cette loi votée, on verra  s’en- 
gager le grand combat de la  responsabilité 
ministcrielle ik propos de la  discussion des 
tra ités de commerce. >

Je  ne pense pas que ce soit lá  ce qui e st de 
nature k  induire le public en errenr, car vous 
savez que les commissaires nommés dans les 
buroaux sont presque toas opposés aux traités. 
Ce ne peut done pas é tre  lá le m otif de la me­
sure adoptée.

S’agirait-il d ’une prétenduo conversation 
publiéc p a r le J o u r n a l  d e  B r u x é l l e s  et repro- 
duite dans le P a r is - J o u r n a l  e t V E sp é ra n c e  n a ­
tio n a le  ?

Mais je ne puis croire que ca soit la  véri- 
table raison de l ’arrété, ca r le méme jour 
plusieurs autres journaux que je  pourrais citer 
ont reproduit la méme conversation e t n’ont 
pas été frappés de la méme peine. Voilá pour 
les deux journaux dont la vente sur la voie 
publique a été interdite.

Pour le journal supprimé, YA 8send}lée n a ­
tio n a le , je  me suis reporté  aussi au nuraéro in­
criminé. J ’y  ai tronvé on arricie en date da 
11 mars, rapportan t des nouvelles de Berlín 
e t annoDfant que « M. de Bism arek serait me- 
nacó d’aliónation móntale. » Cet arricie peut 
étre inconvenaut; mais dans une feuille née 
d ’hier, qui a  á peine quelques abonnés (R ires á 
gauche), cet article ne pouvait guére avoir 
d ’influence sur les négocíations entamées avec 
l’Allemagne.

Si on le prétendait, nous répondrions en 
citant des paroles recentes de Tempereur 
d’AUemagne qni ont été lúes en France avec 
une satisfaction générale. Nous ajouterions 
que les m iuistres oni! deux poids et deux me­
sures. On n’a  pas oublié, en effet, que dans 
des circonstances plus graves, á la  veille d ’un 
vote solennel, celui du 29 novembre, le journal 
V E v é n e m e n t, rédigé par MM. M agnier e t Du- 
mont, zélés défenseurs de la politique du gou- 
vernement, publia ene nouvelle d’une gravité  
exceptionnelle.

C’k a i t  une prétendne dépéche de notre am- 
bassadeur á  Berlín, dóclarant que si M. Thiers 
était renversé, les Prussiens réoccuperaient les 
départem ents évacués.

Ernas de cette noavelle, plusieurs d’entre 
nous se sont rendas aprés du m inistre des af- 
faires étrangéres pour demander, non des ri- 
gueurs, mais un démenti officiel, qu’ils n’ont 
obtenu qu’á grand’peine deux jours aprés. 
(Trés b ie n ! trés b ien ! á  droite.)

Nous ne pouvons done croire qne la raison 
alléguée dans l’arré té  du gonverneur de Paris 
soit la  véritable, et nous dirons que ces mesu­
res prises au lendemain du jou r oü la droite 
monarchique (B m it á  gauche) semble étre en 
minoritó dans l’Assembléc, et contre des jour- 
naux qui défendent sa politique, peuvent faire 
croire au public qu’il y  a  lá  l’inauguration 
d’un régirae d’arb itra ire  contre cette partie  de 
l’Assemblée qui est aujourd’hui la meilleure 
gardienne de nos libertés... (Applaudissements 
á  droite.)

M. LE MINISTRE DE l ’in t é r ik u r . J ’ai prévenu 
mon honorable ami M. de Castellane que des 
raisons d’un ordre snpérieur m’erapéchaient de 
répondre aujourd’hui á  sa  question.

M. LE PRÉSIDENT. Les q u estio D S  ne peuvent 
étre posées que quand elles sont acceptées.

M. LE MINISTRE. Je  ne me suis pas opposé 
cependant á ce qu’on la posát. Toutefois, il 
m 'est impossible de ne pas répondre dós á  pré­
sent quelques mots aux paroles de M. de Cas­
tellane. M. de Castellane a  eu to rt d ’allercher- 
cher les motifs de la  mesure qu’il attaque ail- 
lenrs que dans ceux qui sont indiqués par

l ’arrété  du gouverneur de Paris. (B ruit á 
droite.)

II y a quelque chose qui doit re s te r sacré 
pour tou t le monde, dans les circonstances oü 
nous sommes, une sorte de consigne pour le 
patriotism o : c’est de ne ríen dire, de ne rieu  
écrire qui pq juo  eiitraver la  grande táche pa- 
trio tique que poursuivent ensemble TAssem- 
blée et le gouYernement. (Trés b ie n ! trés 
hien !X

£ h  b ie n ! dan^ tin m om ent « o kn ie l, lorsque 
tou t le monde sait que cette grande oeuvre se 
poorsuit d’une maniére plus particuliére et 
peut aboutir á une solution prochaine, n’est-ce 
pas une faute grave que d’ajouter une difficulté 
de plus á  celles que nous rencontrons ? II n’y a 
pas d ’au tre  cause de la mesure, e t celle-ci suf- 
fit pour la  justifier. (Trés-bien! trés-bien !) M. 
le gouverneur de Paris a d it la  vérité e t nous 
la  maintenons au nom du gouvemem ent.

II y  a  un au tre  intérét, l ’union avec l’armée, 
le respect e t l’estirae que nous devoos á  ces 
grands chefs, qui garantissent la paix e t la sé- 
curité publiques. E st-il admissible que des 
journaux je tten t dans le pays des nouvelles do 
nature á  a lté rer ce respect, á  compromettre 
les idees de confiance, d’ordre e t d’union que 
nous nous efforQons de faire p révaloir ? (Bruits 
divers.)

M. HAENTJENS. P a r i s - J o u m o l  a t o n jo u r s  d é -  
f e n d u  l ’a r r a é e .

M. LE MINISTRE. Je  o’ira i pas plus loin au ­
jourd’hui. Un seul mot encore : Oui, je  re- 
grette profondément qu’au lendemain d’une 
ceuvre de conciliation siardem raentdésirée par 
le gouvem em ent et le pays, des journaux tien- 
nent on langage de natnre á ébranler ces bous 
rapports. Le gouvemem ent ne doit perraettre 
le désordre sous aucune forme. (B ruit á  droite.) 
Ce n’est pas lui qui a  choisi ce moment, ce sont 
ceux qui n’ont pas craiu t dans de telles cir- 
coQStances do mcnacer la paix publique. (Mou- 
veraents divers. — L ’ordre du jou r 1)

MM. Gam betta et de Castellane se présen- 
te n t á  la  tribuue.

M. LE président . Le droit de poser des ques-
tions est de puré to lérance; il ne fau t pas
qu’on introduise sous ce nom des interpella- 
tions en debors des formes réglem entaires. 
Dans le cas particulier. il y a eu raalentendn : 
si j ’avais au que le ministre no consentait pas 
á en trer anjonrd’hui dans la discussion, je 
n ’anrais pas permis que la question fü t posée. 
(T rés-b ien !

Ceci dit, il faut qne la question reste  dans 
les term es d’une simple question.

M. de Castellane demande la parole peor 
déposer une demando d’in te rp e lla tio n ; on 
p o u rn í au jou r que fixera l’Assemblée, en trer 
dans le débat. (Assentiment.)

M. GAMBETTA. Le m inistre a parlé.
M. LE PRÉSIDENT. Si VOUS voulez faire une 

observation seulement, je  vous donnerai la pa­
role. Soyez juge vous-mérne.

M. GAMBETTA. C’est 6n effet pour une courte 
observation que j ’ai demandé la parole. E t  je 
m’y  croyais autorisé, aprés les quelques mots 
qu’a prononcés M. le ministre.

C’est comme député de Paris, e t pour tire r  
les ccnclusions des paroles du m inistre, que j ’ai 
demandé la parole.

M. le m inistre vous a dit que le gouverne- 
ment avait examiné les articles incriminés de 
ces divers journaux, et qu’á son sens ils cons- 
tituen t de véritables délits. Nous avons le de- 
voir de répondre á  M. le ministre.

Vous ne conuaissiez pas les fruits amers de 
l’é ta t de siége, alors que vous applaudissiez á 
la suppression des journaux de la gauche. Au­
jourd’hui, que vous souffrez de l’é ta t de siége 
comme nous, il faut vous joindre á nous pour 
demander la  levée de l’é ta t de siége dans toas 
les départem ents, levée que nous avons deman­
dée depuis bien lougtemps.

Vous devez comprendre m aintenant que la 
répression m ilitaire des journaux ne donne pas 
la paix e t l’esprit de concorde. II faut qu’elle 
disparaisse. Vous avez des tribunaux. Vous 
avez un ju ry  que vous avez constitué á votre 
maniére. Adressez-vous á  eux pour tous les 
délits.

A droite.— C’est de la discussion.
M. GAMBETTA. Je  VOUS demande de voos join­

dre á nons pour demander la  levée de l ’é ta t de 
siége. G’est la conséquence logique de cet inci- 
dent.

M. CASTELLANE. Les raisons données p a r le 
m inistre n’ont pas satisfait nos consciences. 
Nous avons l’honneur, quelques-uns de mes 
collégues e t moi, do déposer uno demande d’in­
terpellation sur les motifs qui ont ponssé le 
gouvemem ent á suppriraer V A sse m b lé e  ñ a fio -  
n a le  et á interdire la voie publique au P a r is -  
J o u r n a l  e t á V E s p e r a n c e  n a tio n a le .

Le gouverneraent accepte Tinterpellarion 
pour le 20 mars e t l’Assemblée consultée dé- 
cide qu’elle aura lieu á cette date.

Le N a t io n a l  publie quelques explications 
intéressantes á  propos de la mesure qui vient 
d ’étre  prise contre trois journaux de P aris  :

« Beaucoup de députés, dit-il, appartenaut 
á  divers groupes de l ’Assemblée, assistaient á 
la  réception de M. le président de la répu- 
blique.

* Celui-ci s’est expriraé avec une véritable 
indignation au sujet des nouvellistes impru- 
dents qui n’avaient pas hésité á  annoncor, sans 
preuves, sans documents, que M. de Bismarek 
é ta it a tte in t d’aliénation mentale.

« II a flétri ce procédé qui s’éloigne tan t de 
la réserve e t de la dignité qui conviennent aux 
vaincus: « Si da moins, disait-il, on s’était 
contenté de dire cela de m o i; je  suis habitué 
depuis loDgtemps aux injures e t aux menson- 
g e s ; ne m’a-t-on pas représenté comme mort, 
tous ces jours derniers." Mais publier une sem- 
blable sottise sur un horame dont le secours 
nous est si nécessaire pour triom pher des exi­
gences e t des rancunes du p a rti m ilitaire alle- 
m an d ! »

—  Le prince A rtlm r d’A ngleterre, arrivé le 
13 á Paris, venant de Florence, oü il passait 
incógnito, est repartí immédiatoment pour 
Londres.

— Le centre dro it s’est réuni le 14 mars, 
soub la présidence de M. Saint-M arc-Girardin.

Au début de la  séance, M. le président 
adresse, au nom de la  rénnion, des remercl- 
ments á  M. le duc de Broglie, rapporteur de la 
commission des Trente:

M. le duc de Broglie remercie la rénnion de 
sa bienveillance e t du concours qu’elle lui a 
prété. De grands devoirs sont créés au centre 
droit par la conduite qn’il a  te n u e ; c’est dans 
Tintérét unique de la canse conservatrice qu’il 
a pu se résigner á la douleur de se séparer 
momentanément d’amis á l’esrime e t á l’al- 
liance desquels il n ’a  pas cessé de teñir.

II faut que cet intérét soit évideut et que le 
centre droit tire  de l’appui qu’i l a  prété au 
gouvemement, dans cette circonstance solen- 
nelle, des titres  et des droits pour obtenir du 
gouvemem ent lui-méme des garanties que la 
cause conservatrice a  le dro it d ’exiger.

M. Batbic indique qu’un des prochains or- 
dres da jour de l’Asssemblée appellera l’e ia -  
raeu de la pótition relativo au prince Napo- 
léon. Les conclusions de la commission propo- 
sent de passer á l’ordre du jour, en adhérant 
toutefois anx réserves contenues dans le rap­
port.

Une discussion s’engage sur ces réserves, 
qui consacrent le principe de la  liberté  indivi- 
daelle.

Aucune décision n’est 1 ^ 0 .  e t la qnestion 
est renvoyée á une séance ultérieure.

M. Lam bert de Sainte-Croix appelle l ’atten- 
tion de la  réunion sur la  proposition T irard , 
relativo á 1’application du droit sur les marió- 
res premiéres.

II fa it rem arquer que la  solution de cette 
question peut avoir une influence considerable 
sur Texamen des tra ités de commerce actuelle- 
m ent soumis á l’Assemblée, e t demande á  la 
réunion d’a p ^ - e r  sa mise au prochain ordre 
du jour do í’Assemblée.

— La commission qui s’occupe des proposi­
tions se rapportan t á la loi éicctorale vient, 
sor la proposition de M. Bardonx, de décider 
qu’elle entendra M. le m inistre de l’intérieur, 
afin de connattre les intentions du gouverne- 
nient á propos do cette grave question de la 
réform e électoraie.

—  Le ju ry  chargé de choisir celui des ar- 
chitecles coucurrents qui doit é tre  chargé de 
la construction de Tbétel de vüle a  renda son 
a rré t le 14 mars.

Le pro jet adopté est celui de MM. Ballu et 
D eperthes ; ceux qui suiveiit e t  qui ont droit á 
une prim e sont de MM. Rouyor, Vaodrem er et 
Mague pére, dont les piaos avaient d 'ailleurs 
été fort reinarqués par le public au moment de 
Texposition.

M. le préfet de la Scine a adressó á  MM. 
Ballu et Deperthes une le ttre  de félicitations.

— Le général R iviére a  communiqué son 
rap p o rt sur l’affaire Bazaine á M . Thiers et á 
M. de Cissey.

II constaterait deux faits im portants á l’a- 
vaiitage du m aréch a l: le  premier, c’est qu’a- 
prés Gravelotte, il obéissait á un plan convenu 
d’avance, en se portan t sur les derriéres de 
l’armée ennemie, avec le pro jet de pénétrer 
dans la Prusse rhénane e t de rendre invasión 
pour in vasión ; le second, c’est qu’il a  bien 
donné l’ordre de brúler les drapeaux renferraés 
dans Metz. (C o n s ti tu tio n n e l .)

— II y a  tren te  et un ans, deux habitan ts 
de la Loire furent condamnés, l’un aux t r a ­
vaux forcés á perpétuité, l ’au tre  á quinze ans, 
sous l ’iuculpation d’assassinat. Deux témoins 
dans cette tragique affaire, le  m ari et la 
femme, qui a ttesta ien t l’alibi des accusés, fu ­
ren t condamnés pour faux témoignage, l ’nn á 

•sept ans, l’au tre  á  cinq ans de travaux  forcés.
Des deux premiers, l’un est m ort au b a g u e ; 

l ’au tre  a  subi sa longue peino avec résigna- 
tion.

II y  a quelques jours, un vieillard du pays 
a déclaré solennellement, devant la  justice, 
qu’il é ta it seul coupable du crime du 2 mars 
1842.

L ’émotion est grande parmi les farailles des 
victimes de cette errenr judiciaire r t  dans le 
pays. L a  justice a  commencé aussitót une ins- 
truction  sur cette affaire. ( F íg a r o .)

— Dans l’audience consacrée le 14 m ars á 
l'affaire des grands chefs arabes, le comman- 
dant R ustaut, qui, en 1871, é ta it adm inístrateur 
général des affaires arabes á Constantine, a 
expliqué la situation du pays á  cette époque, 
ot a  dit qu’il avait insisté pour que le gouver- 
nem ent envoyát des troupes. E n  a ttendan t, on 
s’effor^ait de re tarder le développeraent de l’in- 
surrection.

M. Oilivier, chef de burean arabe, d it qu’a- 
prés la bataille de Froeschwiller, M okrani of- 
frit ses S e rv ic e s  au g o u v e r n e m e n t .  Si on avait 
accepté son offre, 6,000 cavaliers seraient par­
tís  pour l’armée du Rhin.

Le président demande qui ii’a pas voulu ac- 
cepter cette offre ?

Le témoin garde le silence. II dit ensuite 
que tous lea chefs de la contrée ont contribué 
á  la souscription nationale. Comme le com- 
m andant R ustau t, M Oilivier a ttribne l’insur- 
rection á  l’absence des troupes, aux désordres 
qui régnaient dans l’adm inistration, au sys­
téme de naturalisation. II explique ses re la­
tions personnolles avec M okrani.

— Le gérant de la  G a ee tte  d e  F r a n c e  avait 
été condamiié le 8 février dernier á un raois 
d’emprisonnement e t á  50 franes d’amende 
pour insertion, dans les colonnes de son jou r­
nal, d’une circulaire de Llnternationale. II 
avait fait appel de ce jugement de la huitiéme 
chambre, e t l’affaire est venue aujourd’hoi de­
vant la  cour.

M® Depeyre, député, avocat dn barrean  de 
Toulouse.a soutenu l’appel du gérant. Membre 
de la m ajorité de la commission qui avait exa­
minó le projet de loi contre l’Internationale, il 
a expliqué á  la cour dans qnel esprit la  com­
mission avait rédigé la loi. II résulte, suivant 
lui, ta n t de cet esprit que des débats législa- 
tifs, que l’Assemblée et la  commission ont 
voulu réprim er Tactivité ardente des sectaires 
qni propagent les idees de rin terna tiona le  et 
qui recru ten t des adhérents á  eos odieuses 
doctrines.

Le fait seul de la pnblication d’un document 
de V In te r n a tio n a le , dépoailló de I’intention 
criminelle de propager ces doctrines, ne saurait 
é tre  considéré par Ies tribunaux córame un 
délit á réprim er. si cette publication n’a  pas 
été suivie d’nn acte ou d’une déclaration d’ad- 
hésion á ces principes. Peut-on rcprocher quel- 
quG chose de pareil á  un journal qui a tonjours 
vivement com battu l’Internationale ?

M. l’avocat général Ducreux a  considéré le 
fait de la publication comme une contraven- 
tion á  la lo i; seulement il a tronvé, la peine 
des premiers juges un pea sévére.

L a  conr, décbargeant le gérant de la G a ze tte  
d e  F r a n c e  de la prison, l’a  condamné á  50 fr. 
d’amende e t aux dépens.

—  L ’audience du 13 mars du tribunal cor 
rectionnel de la Seine (7* chambre) a  été con­
sacrée toot entiére au réquisitoire de l’avocat 
de la  république M. Bérard des Glayeux, qui, á 
son tour, a repris tous les faits de l’affaire du 
Transcontinental, les a disséqués, a groupé les 
charges pesant sur chacun des inculpés, et, 
aprés avoir détermtné les mobiles auxquels ces 
derniers avaient obéi, a  m aintenu l ’accusation 
contre toas e t concia á  l ’application sevére de 
la loi.

Gauldrée-Boileau, commandeur de la Lé- 
gion d’honneur, ancien m inistre plénipoten- 
tia ire  de France au Pérou, ancien cónsul 
général á  New-York, a  pu ne pas trem perdans 
toutes les mauoeuvres frauduleuses relevées 
par l’instruction, mais il les a  connues toutes 
et a  gardé le silence; bien plus, il eu a  profíté. 
C’est en vain qo’il excipe de sa boune f o i ; il 
est coupable comme homme, il est criminel 
comme cónsul. Córame horame, il a spéculé sur 
la crédulité publique, il a cherché un gain dés- 
honnéte par des moyens iilic ite s ; comme cón­
sul il a  fermé les yeux sur des actes qu’il sa- 
v a it de nature á  porter attein te  aux intéréts 
de ses narionaux. I l doit é tre  puní, car le tr i­
bunal se rappellera que ce fonctionnaire, ou- 
blieux de ses devoirs, a  en quelque sorte  servi 
de précurseur á  d ’autres fonctionnaires aussi 
coupables que l u i ; il avait ouvert la voie, il 
avait déshonoré ses fonctions, son successenr 
l ’a imité dans des circonstances qui sont pré­
senles á  la mémoire de tons. Celui-lá a été 
frappé p a r la jn itice , que Gauldrée-Boileau le 
soit aussi.

Crampón jone un grand réle dans cette dé- 
plorable affa ire ; il en a  été le grand manou- 
vrier, sans lui ríen n’é ta it possible. Avec lui et 
p a r lui s’est réalisée cette imraense escroque- 
rie  oü se sont engloutis vingt-deux milHona de 
capitanx franjáis. Pendant dix-huit mois Cram­
pón a  échafaudé mensonges sur mensonges, et

m aint enant qu’il poBséde une fortoi ■ mal ac- 
quise, il ne loi en serait pas demandé com pte! 
Cet homme, qui appelait ses adversaires < les 
hauts harons de la fínance, les escrocs de la 
haute pégre, » qni se prétendait le bienfaiteur 
des hurables e t qui les dépouillait, jou ira it en 
paix du fm it de ses manceavres de B ourse! 
Cela n’cst pas possible, la  conscience publique 
en serait offonsée.

C’est Crampón, le fait est acqnis, qui don- 
n a it le ton á  cette  presse vénale, dite iinan- 
ciére, dont le seul réle est de tendre des pié- 
ges oü s’engloutit l’épargne des travailleurs. II 
appartien t á uno école qui a d it depuis long- 
teraps; < Calomniez, il en res te ra  toujoars 
quelque chose. > II a  mis cette  parole en pra- 
tique en on changeant nn m o t : il ne calomnic 
pas, il ment, et ses mensonges Fenrichissent- 
Le tribunal ne perm ettra  pas á  une telle for­
tune de s’étaler impunément.

Lissignol u ’est pas l’homme nalf qu’il vou- 
d ra it p a ra l tre ; c’est inutilem ent qu’il cherc he 
á se donner comme la  dupe de Fréraont, de 
Probst, de Gauldrée-Boileau e t du tT iom virat: 
Paradis-Poupinel-Crampon. Sa mauvaise foi 
est indiscutable ; il a trem pé dans Fachat de 
malériel, achat qui n’é ta it qu’un moyen frau- 
dolenx d’intéreaser l ’indastrie  fran^aise. II a 
connu les révélations de la  R é fo r m e  et d’autres 
journaux, ainsi que les procés avortés aaxquels 
elles ont donnó l ie n ; il a  lu les articles men- 
songers de Crampón e t de Paradis, et il s’est 
bien gardé de protester. A la  vérité, il s’est 
fait dénonciateur, mais seulem ent á  Fheure oü 
tou t a lla it é tre  révélé ; il s’est déchargé sur 
ses cómplices, su r le pcuple américain, qu'il a 
indignement calomnié. C’est on systéme de 
défense qui ne fait honneur n i á  son cou- 
rage ni á  sa loyauté. 11 est indigne de commi- 
sération.

Q aant á Peupinel, il a  p ris  une a ttitude  
vraim ent irop  commode. C urateur á  la mémoi­
re  de Paradis, voilá ce qu’il veut étre. T riste  
mission, car il n’est pas d’affaire véreuse, d’en- 
treprise malhonnéte oü ce Paradis n’a it été 
mélé! II se pose en victime, en employé fidéle. 
Mais le tribunal se rappellera le titre  d’associé 
qui luí é ta it douné par Paradis lui-méme, les 
articles qn’il a  signés et cette  comptabilitó se- 
créte qui fu t trouvée en sa possession; il n ’ou- 
b liera pas non plus la fortune rapide de Poupí- 
nel, fortune inexpliquée, e t -il ne le séparera 
pas des au tres accusés.

A la suite de ce réquisitoire, I’audience a été 
levée.

Grande>Bretaii;ne*
La Chambre des Lords s’e st oceupée le 13 

eourant du bilí qui é ta it á  son ordre du jo u r et 
qui tendait á  autoriser le m ariage des hommes 
veufs avec la sceur de leur femme décédée.

C’est pour la septiéme fois que ce b ilí a rri- 
vait, avec Fapprobation de la Chambre des 
Communes, devant les Lords, qui, cette fois 
comme toujours, l’ont re je té. Toas les argu­
menta pour e t contre ont été reproduits. L ’évé- 
que de Ripon a, snivant son habitude, défendu 
la mesure, que l’évéque d’Oxford e t ses collé­
gues ont combattue.

L a  m ajorité a persisté dans sa volonté de 
défendre des unions qui, jusqu’en 1835, ont été 
regardées comme valides, á  moins que des t r i ­
bunaux ecclésiastiques ne les eussent défen- 
dues ou qu’elles n ’eossent impliqué des ques- 
tíous de propriété. Plusieurs fois dans le débat 
il a été fait allosion á  FagitatiOQ en faveur du 
bilí, agitation qni ne serait que le résu ltat des 
efforts faits p a r des personnes influentes pour 
régulariser un é ta t civil illégal. E n  somme, 
comme nous l’avons dit, les Lords se sont dé- 
clarés n o n  c o n te n ts , c’est-á-dire qn’ils ont re­
je té  le projet, qui sans doute rep ara itra  devant 
eux Fannée prochaine.

Le m inistére Gladstone a  été formé en dé- 
cembre 1868. II a done daré quatre ans et trois 
mois. Mais dans cet intervalle plus d’un chan- 
gement a  été apporté á  sa composition. S ir 
Roundell Palm er, créé lord  Selborne, a  récem­
ment succédé á lord H atherley , qui oceupait 
depuis 1863 le poste de lord chancelier sous 
M. Gladstone, e t qui s’est re tiré . Le comte 
Granville, d’abord m inistre des colonies, est 
devenu m inistre des affaires étrangéres aprés 
la m ort du comte Clarendon. Le comte Kim- 
berley a  passé du sceau privé au ministére des 
colonies. M. B right, noramé m inistre du com­
merce en 1868, aprés sa re tra ite  caosée p a r 
une longue maladie, a eu pour successenr M. 
Chichester Fortescue, qui avait été jusque-lá 
prem ier m inistre en Irlande. Le marquis do 
H artiügton, raaitre général des postes, a  été 
son successeur avec siége dans le cabinet. Le 
comte Dufferin ayan t été nominé au poste de 
gouverneur général du Cañada, a  en pour suc- 
cesseur au duché de Lancaster M. Childers, 
qui avait quelque temps auparavant résigné, 
pour cause de sauté, ses fonctions de prem ier 
lord de Fam irauté, lesquelles sont échaos á 
M. Goschen. M. Layard, actuellem ent m inistre 
á la  cour de Madrid, é ta it prem ier commis- 
saire des travanx  publics lors de la  forraation 
du m in isté re ; il a  eu pour successenr dans ce 
poste M. Ayrton. S ir R. Collier é ta it prem ier 
Bttorney général, il a  été ensuite élevó au bañe 
de justice et a  eu pour successeur sir John Co- 
leridge, dont le poste de solicitor général est 
échu á  sir G. Jessel.

Ita tlv .
La Chambre des Dépatés a  continné le 13 

mars, sans incident notable, la  discussion de 
la loi sur Forganisation m ilitaire, e t elle est 
arrivée á Fart. 52 sous la  réserve des araende- 
ments présentés par les honorables C erroti e t 
D’A y a la ; les articles ont été approuvés con­
formément á  la rédaction arrétée d’accord p a r 
la commission et le ministre.

—  Le ministére de la guerre a demandé aa  
ministére de l’intérieur de faire évacuer dans 
le plus bref délai possible la  maison de peine 
de r i le  de Palm aria qui se trouve située dans 
le golfo de la Spezia.

Le m inistre de la gnerre entcnd utUiser cette  
tle pour la défense du pays e t y  enverra pro­
bablement sous peu une garnison.

A la suite de sa demande, des ordres ont été 
donnés par le ministére de Fintórieur pour Fé- 
vacnation de la  maison de peine, évacuation 
qui se poursuit actuellement.

Cent cinquante des détenus qui y étaient en- 
fermés seront dirigés sur Rome e t incarcérés á  
la prison des Thermes de Dioclétien. Les au ­
tres seront répartis en tre  les diverses provin- 
ees du royanme.

—  Voici quelques détails em prantés á  V i ta -  
lie  sur les désordres qui on t eu lieu á Rimini á  
l’occasion do l’anniversaire de la  m ort do Maz-
zim.

« A cette occasion, d it la  feuille de Rome, 
on devait placer une plaque de m arbre, portan t 
une inscription qui n’avait pas été approuvée 
par le préfet. M algré cette circonstance, on 
voulut la m ettre en place. Mais les carabiníers, 
survenant, s’y opposérent e t em portérent la 
plaque.

« Un grand nombre de personnes s’étaient 
rénnies sur la place du théátre  pour assister 
á cette petite cérém onie; quand on sot que 
Tautorité s’y  opposait, la  foule augmenta. 
CJomme elle commen^ait á  s’ag ite r et ápousser 
des cris, on c ru t á propos de faire intervenir la 
troupe. Pendant que celle-ci faisait évacuer la 
place, un jeune homme monta sur une tab le  et 
se m it á hnranguer la foule.

v e t
COI
Ion
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< D ’aprés les renseignements qui nous sont
donnés, mais que toutefois nous ne garan is- 
sons pas, il engagea la foule á se disperser

io terpré tao t mal, peat- 
é tre  les intentions et les paroles de 1 orateur, 
c íS e n t  a  OToJos de l’arréter. Cela exaspére la 
tóale qai r t c U a  irapérieasement la mise ea 
liberté  da jeaae hommeet qai, en mSme temps,

^  des blessés
des deax cMés. Un délégné de la  süreté pnbli- 

n r ^ t  recu  deux coups de sty let. Le ras-
fot enfin dispersé, e t de nombreu- cains, dont voici quelques ex tra its  : 

s e m b ^  furent o n é rées .» Le W o r ld  déclare que la tragédie

II n’y  a qu’un cri d’un bout k  l'au tre  de la 
presse pour stigm atiser l ’étrange rapport du 
comité Poland sur les tripotages congression- 
nels du « Crédit mobllier, * et s’il peut étre 
quelqne chosc de plus scandaleux que ces t r i ­
potages, c’est assurément le cynismc avec le- 
quel le comité d’enquéte fa it deux parts des 
coupables, donnant aux uns l'absolution et 
frappant les au tres d ’anathéme. II serait su- 
perfla pour nous de développer h nouveau les 
réflexions que nous avons déjk publiées á. ce 
Bujet; mais nous sommes bien aises d’eu trou- 
Ter la consécration dans les journaux araéri-

j^rreatations furent opérées 

Voici, d’aprés la Correspondance uni-

qm se
joua it devant le Congrés a tourné h  la  farce. 
Puis il ajoute :

« Lo rapport du comité Poland recommande
pas pour avoirVOici, u a p rc b  l’expulsion d ’Okes Ames, non pj

v e rs e U e , les p rin c ip au x  p a ssa g es  d u  o ís -  I ¿gs membres du Congrés, mais pour les 
cours pro iioncé p a r  M . h ig u e ra s  a  B a rc e -  | avoir exposés á un affront public, —  et celle 
lone, oú  il s ’é ta i t  re n d u , com m e on  se  le  I ¿g j i .  jam es Brooks, non pour avoir possédé 
rap p e lle , p o u r a p a is e r  le s  e sp r its  ; I des valenrs qu’il n’avait pas le dro it de possé-

M. F igueras croit d’an grand in térét d’ex- I der, mais p a rc e  q u 'i l  e s t  u n  m em bi-e dém o cra -  
ser briévement l’é ta t réel des choses, afin |  t iq u e  d u  C o n g r is . Tel est le jugeinent du tri-T)0S6r

q u e  l a  C o rp o ra t io n  p r o v in c ia le  p u is s e  s e  p r o -  |  b u n a l  c h o is i  p a r  l e  C o n g ré s  p o u r  d é f in ir  e t  
n o ü c e r  e n  t o u t e  c o n n a is s a n c e  d e  c a u s e ; le s  r é -  i r é é d i f ie r  l a  m o r a le  c o n g r e s s io n n e l le .

E t quel pitoyable spectacle donne ce rap ­
port... Que sont Íes fautes de l’un ou l’au tre  de 
ces hommes, aux y e u i d’un tribunal qui n’est 
pas une cour de justice, mais un tribunal

________________   ̂  ̂ d’honneur, auprés des échappatoires de Gar-
pour lui e t  les siens l ’arrivée de la  république I field, de Kelley et de Dawes, auprés de l’im- 
é tait iuévitable, e t expose comment, le jo u r ‘ «Ias órmivnnnps d« W il-

Bolutions de la  Catalogue devant exercer sur 
les autres provinces une notable iníluence. M. 
Figueras passe cu oouséquence eu revue la 
conduite du parti républicain depuis ró tablls- 
semeut de la monarchie de Savoie, prouve que

venu, la république s 'est établie sans secousse 
et sans verser une seule goutte de sang, mais 
toutefois forcément, avec le concours du Con­
grés, qai é ta it en m ajorité mouarchiste, quoi- 
que radical. Dans cette sitoatiou, il é ta it im-

. *1.1  ̂ Av* ^ 1n \n

posture de Patterson , des equivoques de W il- 
son e t do la  bassesse de Colfax, se réfugiant 
d’uu mensonge dans un antre. Le rapport du 
comité e st une parodie de la justice, une honte 
pour les hommes qui l’ont adoptó et pour le 
corps qui n ’a pas le courage de le rejeter. Dans

propQsition de M. P i y  M argall, il fut convenu I plice. A tou t ce qu’a fait Brooks on peut trou- 
nnfi l’Assemblée actuelle se dissoudrait pour 1 ver l’équivalent dans les actes de quelqne

membre républicain qui siége en sécurité et va
que TAssemblée actuelle se dissoudrait pour 
faire place á. une autre, qui déciderait de la 
forme k  donuer á la république, et qu’en atten- 
dant celle-lá expédierait les lois qui étaient 
á i'ordre du jou r. Alors se forma un ministére 
de conciliation composó des républicains de la 
veille e t de ceux « qui avaien t tan t contribué 
au triomphe de l ’idee républicaine. > M. F i- 
gueras raconte alors les causes qui am enérent 
la crise du 24 fóvrier dernier, crise provoquée

voter sur la résolution.
L a  T rü )u n e  résume en peu de m o ts :
< ... C’est une insulte á  rhonnéteté  e t k  l’in- 

telligence du Congrés... E t  m aintenant, un 
Congrés tou t en tier composé d’hommes raúrs 
va délibérer sérieusem ent sur une résolution 
qui m et les péchés de tous su r le dos de deux. 
L 'esprit de parti ne s’est jam ais courbé si bas

nat, e t córame tel échappe k  lenr juridiction. 
lis  savent cepenJant qn’aux term es de la  Cons- 
titu tion  < le vice-président peut étre décrété 
á ^im p ea ch in en t » et destitué pour cause de tra - 
hison, de « véualité, » ou d’autres crimes ou 
délits, — e t q u 'á  la  C h a n c e  d es R e p ré se n -  
t a n ts  seule appartien t le dro it « d'impeach- 
ment. »

« Le rapport est m aiuteuant la propriétó du 
Congrés, et la  Chambre des R ep rk en tan ts  en 
peut faire ce qu’elle voudra. Mais á  cété et 
au-del& de ce comité incapable et infidéle il y 
a le ju ry  de tou t le peuple des E tats-U nis, et 
ce ju ry  rendra un verdict différent de celni 
prononcé p a r le jnge Poland et ses associés. 
Ce verdict raarquera du stigm ate des coa- 
pables to u t ceux qui ont treropé dans cette 
infamie, e t les membres de ce comité de < blan- 
chisseurs * n’y  échapperont pas. L ’expulsion 
d’Ames et de Brooks sera ra tifiée ; mais le 
ju ry  de la  nation ne perm ettra  pas í’acquitte- 
ment de Colfax, de Dawes, de Scofield, de Bin- 
gham, de Kelley, ds Garfield, ni d’aucun de 
leurs pairs en corrnption. E t  ce n’est pas 
seulemont leur expulsión qu’il demandera ; il 
dem audera que les égorgenrs de Phonnear de 
leur pays, les bommes qui out assassiué la ré- 
p rta tio n  de la nation, e t qui ont fait des pías 
hantes positions de la république une moqoerie 
devant le monde entier, subissent le máximum 
d if  chátiraent édicté p a r la loi. Or, la  loi 
p rescrit pour les crimes qu’ils ont commis une 
amende décnple en máximum des sommes 
qu’ils ont re^ues pour p rix  de leur déshonneur, 
et un máximum de dix années d ’emprisonne- 
raent. De TAtlantique au Pacifique s’élévera 
un cri réclam ant que la p leine mesare de la 
justice soit appliquée k  ces serviteurs publics 
sans foi. E t  il n ’y  a pas de rapport venant 
d’un comité infidéle qui puisse exonérer le plus 
minee coupablc de la  condamnation qu’ils ont 
tous également m éritée. *

Ces réflexions sont parfaitem ent justes dans 
leur ensemble e t dans leurs détails, conclut le 
C o u rr ie r  e t Pon peut assurer qu’elles répon- 
dent au sentiment universel.DERNIlíRES NOUVELLES.

parce que dans le ministére Pólément répnbii- j auparavant. Nons ne pouvons croire que la ré- 
cain é ta it prépondérant. M. F igueras ne veut ’ “  ^  ’"‘
accuser persoune de cette  c rise ; il préfére Pat- 
tribuer k  la forcé des choses. 11 s’étend sur le 
projet de loi qui fu t alors présenté comme une 
trausactioo, e t que les radicaux, avec un pea 
de bonne volonté, auraien t pu voter. Toute­
fois, poussaut Pesprit de conciliation jusqu’á 
l ’extréme, le gouvernement accepta Pamende- 
ment bien connu du général Prim o de R ivera.
C’est alors, e t au moment oü le gouverne-

solutioQ passe. Non, messieurs du Congrés 
amórioain, cela ne répond pas k  Paítente du 
peuple. A rrétez. Ne preñez pas de résolution. 
Restez-en lü. Renvoyez le tout au jugem ent 
du peuple.»

Le S u n  n’est pas moins t r a n c h a n t :
« Le comité Poland, dit-il, en recomman- 

dant Pexpulsion du Congrés de Oakes Ames et 
de Jam es Brooks, e t en absolvant leurs cóm­
plices, a  commis uo grave outrage contre la

ment espérait pouvoir entiu s’occuper tranquil- |  probité officielle, contre I’ordre dans le gouver-
lement des atfaires, qu’il fu t surpris par les 
troubles de Barcelone. A rrivé ü ce point de 
son discours, M. F igueras fa it l’im portante dé- 
claratiou que vo ic i:

< E n  a rrivan t ici, j ’ai trouvó le sentiment 
fédéraliste bien exalté e t moi, dont les opinions 
sont bien connues, je  dois d ire avec la fran- 
chise e t la dignité de Phonnéte homme que le

nement, contre la m oralité e t la pudeur publi­
que, outrage que chacun de ses membres n ’aura 
pas assez de jours pour regretter. Tous les 
hommes de sena, k  quelqne parti politique qu’ils 
appartiennent, p ro testeron t avec indignation, 
dans leur for intérieur, contre la  conclusión 
partíale, injuste et illogique k  laquelle est a r­
rivé le coraiié, ot a ttribuerou t sürement cet

lüot féd é ra lis te  ne peut so rtir de ma bouche. Si 1 étrange résu ltat ü tou t au tre  chose que le sen- 
je le pronongais, j ’abuserais du poste que j ’oc- I tim ent d ’un devoir irapérieux ü accomplir sans
cupe, je  commettrais une indignité et je  serais 
pour toujours rabaissé aux yeax de mes conci- 
toyens. Je  ne puis faire ce que j ’a i critiqué 
avec tant de dureté et d’acrimouie dans le gou-

crainte et sans faveur. »
Nous pourrions encore citer des articles in­

nombrables dans le méme sens des journaux de 
New-York ou de Tintérieur, de W ashington,

vernement provisoire de 1868, lorsque, du hau t i par exemple, oü il est d it que M. Morgan, de 
du pouvoir, il se prononga pour la forme mo- I TOhio, proposera la mise en accnsation de M.
narebiqne, préjugeant e t décidant ainsi une I Colfax, que M. B utler prendra la  défense de
question dans laquelle il avait solennellement |  M. Ames, et que probablem ent les résolutions
promis de rester neutre. » I proposées ne seront pas adoptées. Mais nous

* Mes concitoyens savent ce que je  suis et |  avons h&te de reproduire quelques passages
ce que je  pense dans la  question de l ’organisa- 
tion de la république, mais ni mes collégues ni 
uioi nous ne le dii'ons jam ais ta n t que nous 
Bommes au pouvoir, parce que si nous le fai- 
siODs, nous commettrions un  véritable abus, 
une violation de la  neutralité  que le gouverne- 
ment doit observer pendant cette période éle«- 
to ra le ; et non-seulement nos personaos se- 
raient rabaissées devant l ’opimon publique,

d ’un article remarquable du l l e r a ld ,  qui pré­
sente l ’affaire sous toutes ses faces et en tire  
des conclusions irréfutables.

< Le rapport, dit-il, pour le résum er en 
quelques mots, déclare Brooks e t Ames coupa- 
bles de pratiques venales e t recommande leur 
expulsión de la C ham bre; il présente un plai- 
doyer digne d ’un avocat criminel rom pa au mé- 
tie r en faveur de Dawes, de Scofield, de Bing-

mais le p a rti républicain lui-méme serait frappé I ham, de Lelley e t de Garfield, qu’il lave tous 
a  m ort en donnant daos les mémes défauts que I do raieux qu’il p e u t; exonóre justem ent le 
les partís  monarebistes, a lors que le peuple es- I sp ea ker  Blaine, e t s u p p r im e r in s f r u c i io n  contre 
pagnol attend  de lui le régne de la justice e t du I le  vice-président C olfax .. L ’action du comité 
droit. Qu’ilsuftise ütous de savoirque nous som- I p ara ltra  certainem ent équivoque ; il sera diffi- 
lues aujourd’hui ce que nous avons toujours été |  cile d’éloigner de l’esprit public la pensée qu’il 
et que nous serons dans l’avenir ce que nous [ a agi dans l’in térét de la m ajorité du Congrés,
sommes aujourd’hui, en assuran t une fois de 
plus que, si le résu ltat des prochaines élections 
etait contraire aux principes que nous avons 
toujours professés relativem ent á. rorganisation 
de la forme républicaine, nous quitterions im- 
médiatement ie pouvoir pour com batiré dans 
les rangs de l’opposition et y  défendre avec Té- 
nergie d’autrefois les idées que nous avons pro- 
fessees dans le Parlem ent e t la  presse e t que 
nous avons propagées avec toute la forcé de 
notre caractére. »

M. Figueras éraet ensuite l ’espoir que ces 
explications engagerout la députatíon de Bar- 
celone ü donner son appui au gouvernement de 
la république, qui est aujourd’hui Tuoique plan­
che de salut de la libertó en Espagne. L a  ré-

agi
e t qu’en offrant MM. Brooks e t Ames en sacri- 
fice au sentim ent public outragé, il a voulu 
couvrir d’autres personnes également coopa- 
bles. *

Aprés cet exorde le H e r á ld  résume les faits 
démontrés p a r l’enquéte. Ames a  commencé sa 
distribution d ’actions du Crédit mobilier en dé- 
cerabre 1867. A cette  époque elles valaient le 
double de leur valeur nom ína le ; en janvier et 
février elles avaient quadruplé. C’est alors que 
Ames les liv ra it au pair k  ceux qui avaient de 
l’argent, e t acceptaient en paiem ent pour les 
au tres les dividendes futurs.

E n janv ier les premiers dividendes ont été 
distribuós ü raison de 80 p. c. suivant le rap ­
port, mais, en réalité, de 120 p. c . ; en sorte 

publique, a d it le président, a  besoin de I’ordre. I que, outre leurs actions libérées, les co n g ress-  
Des troubles plus graves que ceux de ces jours [ m e n  dans l’affaire ont regu un excédant en ar- 
derniers la tueraient. Si les Constituantes peu- I gent ou en obligations du Union Pacific. Da- 
vent se réunir sans bouleversement, la  rópubli- I wes, du M assacbussetts, Scofield e t Kelley de 
que est définitivement établie en Espagne. I la  Pennsylvanie, Bingham et Carfield, de l’O-

^  I hio, e t les autres, ont regu ainsi qui dix, qui
Le gouvernement espagnol vient de décréter 1 vingt actions, non-seulement sans bourse dé­

la suppression e t l’extinction des ordres m i l i -I lier, mais encore avec un soldé plus ou moins 
taires de Saint-Jaeqnes, de Calatrava, d’Al- I considérable.
cantara, de Montesa e t de Saint-Jean, ainsi que I « Ces c o n ^ e s s m n  ont, il est vrai, commentó 
des m aitrises (m aestranzas) de Sóville, de Gre- |  par nier qu’ils aieo t re^u de l’argent, mais 
nade, de Ronda, de Valenca e t de Saragosse. |  leurs dénégations ont é té  réduites k  néant par

des chéques ou des re^us. Le mensonge é ta it 
i«LducrA i|tae. I évident, ce qui n’empéche pas le rapport d’ab-

T « /. j   ̂ * i r  Toe i soudre MM. Dawes, Scofield, Bingham, Kelley
L e  C oM m er d e s  E t a t s - U m s  fo u rm t I gQ concluant ainsi rargum entatien

u e ta ils  su iv an ts  s u r  le s  p re v a n c a tio n s  au x  I ^  décharge :
E ta(iS-U nis : I « L a  seule critique que le comité se croie

L ’hiatoire édifiante du « Crédit mobilier » I en droit de faire sur la conduite de c p  mem- 
fait encole aujourd’bui les frais de la conver- I bres, c’est qu’en prenan t ce s to ck  ils n’ont pas 
satiou dans la presse, e t dans le public e t les I assez pris soin de s’assurer de ce qu’ils pre- 
journaux qui ont ópuisé toutes les formules de 1 naient, et que dans leur jugem ent l’assarance 
rauathém e contre les acheteurs et les acheiés, j d’nn bon placement é ta it tout ce dont ils 
recommeucent aujourd’hui leur antienue ü |  avaient besoin de s’enquérir. * 
l’endroit des membres du comité d ’enquéte qui I « U n  seul fait balaie en un instant ce faux 
ont fait une besogne non moins malhonnéte. i raisonnement e t ce plaidoyer frauduleux. Le 

E n  fait, cette aflaiio a  réaiisé le prodige de I stock a  été pris par certaius membres en dé- 
m ettre  deux tdia tou t le monde d’accord, la I cembre 1 8 6 7 , p a r d’autres en janvier e t février 
premiére fois pour Hétrir les coupables, la se- I 1868. Dans certains cas, aa  moment méme de 
conde pour réprouyer la partialité  des juges. 11 1 l’acbat e t dans tous les cas k  deux ou trois se- 
e st vrai que dans l’uu e t l’autre cas chacun eüt I maines de l’achat, ces mémes co n g ressm en  ab- 
voulu pouvoir decemment épargner les s ien s ; 1 sous ont reyu 80 0/0 de dividende sur leurs 
mais il y  a  un pom t oü la pudeur s’impose, et I actions. S’ils n’ont pas compris qu’ils étaient 
oü le décorum t ie i t  lien de v e r tu ; ce qui fait i achetés au moment méme de la transaction, ils 
quo les victimes ont trouvé des défenseurs I n’ont pu manquer d e s ’enapercevo irp rom pte- 
luéoie dans le parti-auquel elles ont été s a c r i - j  ment. Le juge Poland e t ses associés se con- 
íiées, e t que les coupables épargnés sont con- I damnent enx-mémes qnand ils disent que la 
daum éspar ceux-lü mémes au profit de qui a i connaissance du m ontant et du caractére des 
é té  perpétrée T iniquité; en d ’autres termes, le |  dividendes serait une preuve de culpabilité, et 
comité d’enquéte ayant eu l ’audace de c o n - I  qu’en méme tem ps ils justifient les hommes qui 
d u re  ü l’expulsion de deux membres dém ocra-1 ont conservé les actions et re^u les dividendes 
tes du Congrés en absolvant leurs cómplices I pendant des mois, et méme pendant des an- 
républicalns, la m ajorité de ce dernier p a rti se I nóes...
révolte contre cet extós de complaisance e t r e -1  «Le comité se stigm atiie plus fortement en- 
íuse de le sauctionuer. Tel e st le résume le plus I core quand il supprime en bloc tout ce qui se 
net de la  situation, e t il est juste  de dire que I rapporte au vice-président Colfax, e t se sous- 
si cette atfaire a  mis au jo u r de tristes turpi- I tra it  ü la responsabilité de faire méme une al- 
tudes elle aura eu au moins pour résu ltat de I lusion k  ce qui le concerne. Ils disent pour 
produire un acte de m oralité. I  leur excüse que M. Colfax est président du Sé-

ALLEMAQNE.
PRUSSE. — On mande de Berlín, le 15 

mars, aux journaux de París:
Aujourd’hui, a  eu lien la  soirée donnée par 

l’am bassadeur de Franee. Environ 900 in- 
vitations avaient été envoyées. L ’empereur 
Guillaume e t l’im pératrice Augusta,, le prince 
héritier, les princes et les princesses de la fa- 
mille royale, M. de Bism arek, les m inistres, les 
ambassadeurs des grandes puissances assis- 
ta ien t k  cette soirée.

U n concert a  été organisé p a r les soins de 
M. Pollini, irapresario de la Compagnie artis- 
tiqoe italienne. M“ * A rto t. MM. Padilla, Rossi 
e t Vidal se sont fait entendre. Les artistes du 
théü tre  de la cour ont prété  leur concours á  ce 
concert.

Dans le diner qui a eu lien au cháteau royal, 
en l’honneur des ambassadeurs japonais, i’am- 
bassadeur de F ranee a  exprimé sa satisfaction 
particuliére pour le passage du discours du 
tróne concem ant la Franee.

FBAUCE.
Voici le texte de la note que le Jour­

nal officiel a publiée dans son numéro 
du 16:

U n tra ité  d’évacuation du te rrito ire  fran­
já is , fru it de longnes négociations, vient d’étre 
signé aujourd’hui méme, 15 m ars, k  cinq heu- 
res du soir, ü Berlín.

Le gouvernement au ra it voulu que l’Assem­
blée N ationale fú t la premiére informée de cet 
beureux éveneraent; mais cela est devenu im- 
possible, la  dépéche qu’on a ttendait de Berlín 
n ’é tan t arrivée ü Versailles qn’á  sept heures.

Tout le monde sait que le gouverueraent a 
pu rem plir avec une rap id ité  inespérée les en- 
gagements financiers que, par prudence, il n ’a ­
vait pris que pour une époque óloignée.

Sur les trois m illiards qui restaient k  payer 
k  rA lleraagne, l ’un a été entiérem ent soldé cet 
automne. Le second, déjü versé en grande par- 
tie, sera complétement acquitté du 1“  au 5 
m ai procbain.

Le troisiérae et dernier m illiard (cinquiéme 
de rindem nité to tale) sera versé au trésor 
allem and en quatre paieraents égaux, les 5 
ju in , 5 juillet, 5 aoüt, 5 septembre de la pré-

E u  retour, S. M. l ’empereur d’Allemagne, 
ro i de P russe, s’est engagé :

A évacuer au 1 "  ju ille t procbain les quatre

départem ents des Vosges, des Ardennes, de la 
Mease, et de M eurthe-et-M oselle, a insi que la 
place et rarrondissem ent de Belforl. Cette éva- 
cuation ne devra pas durer plus de quatre se- ' 
maines.

Pour gage des deux payements restan t á  ac- ‘ 
com plir, la  place de Verdun avec son rayón 
continué ra  seule d ’étre occupéejusqn’au 5 sep- 
terabre. A p a rtir  de cette  date, elle sera éva- ‘ 
cuée en denx semaines. I

Telles sont les conditions da  nouveau tra ité , ! 
conditions longuement débattues, qui, malgré 
de douloureux souvenirs, réjouiront, nous n’en 
doutons pas, le patriotism o de toas les bous 
citoyens.

Dés que les iustrum ents diplomatiques au- 
ront re ju  la  forme authentique, ils seront sou- 
mis k  l ’approbation de l’Assemblée Nationale, 
pour que, dans le plus bref délai possible, la 
ratification du président de la république 
puisse étre échangée contre celle ̂ deTempereur 
d ’Allemagne.

NÉCEOLOGiE. — Une dépéche acnonce la 
m ort du cardinal B illiet, archevéque de Cbam- 
béry. _____

8ÜIBSE.
L ’ U n iv e rs  a re ja  la dépéche salvante :

« Soleure, 15 mars.
« H ier, le gouvernement soleurois a pris 

possession de l ’évéché et en a fait inventaire, 
malgré la protcstation de M*'̂  I,achat.

< Ce soir, l’cvéqae est trad o it devant le t r i ­
bunal par le gouvernement pour avoir refasé 
de liv rer les fonds ecclésiastiques. »

DEBNIERES DÉPÉCHE^
AGENCE INTERNATIONALE.

Constantinople, mercredi 19 mars.
La Turquie, parlant de Tincident de 

Bethléhem, dit qu’il s’agissait des rideaux 
de la grotte qui avaient brúlé en 1871 et 
que le gouvernement ture se proposait de 
rétablir pour éviter toute contestation en­
tre les Grecs et les Latins. Mais le clergé 
latín en a remplacé unepartie sans le con­
cours du clergé grec, á la suite de quoi le 
patriarche grec a protesté le 15 mars au­
prés de la Porte.

Autre dépéche.
Copenhague, mercredi 19 mars.

Un avis du ministre de la marine porte 
que de nouveaux feux seront allumés pour 
la premiére fois le 15 avril procbain aux 
móles de Saddinstrand et d’Esbjerg et 
fonctionneront ensuite pendant toute l’an- 
née de demi-heure en demi-heure á 
partir du coucher du soleil jusqu’á l’au- 
rore.

SOTIRBE DE BERLIN Dü 19 UAB8
C ours d u  change.

A 8 semaines sur St-Pétersb., 90 5/8 th. pour 100 r. 
A 8 mois sur St-Pétersbouiít, 89 5/8 th. ponr 100 r. 
Prix des billets de crédit russes 82 1/8 th  pour

90 r.
Emprunt russe de 1322 92 1/2.
Emprunt russe de 1862 911/8.
Obhgations consolidées de 1870 91 5/8.
Emprunt russe 3 0/0 66 1/2.
1 «  emprunt k lots et primes 1301/8.
2* emprunt k  lots et primes 128 1/4 th.
6* emprunt (1854) 76 3/4.
6* emprunt (1855) 90 3/4,
Obligations du chemin de fer Nicolás 77 1/4.
Actions de la Grande Société des chemms de fer

94 3/8.
Obligations de la Société du chemin de fer Tarsovie*

Yienne 86.

DÉPÉCHE DE L’INTÉRIEUR.
BOURSE DE SIOA.DU 7 UARS.

Cours du chango sur Londres, ü trois mois 
32 13/16 vend.,32 7/8 ach.

Cours du cbange sur Hambourg, k  trois mois 
276 3/4 m. vend., 277 1/4 ach,

Cours du cbange sur París, á trois mois 347 3/4 
cent, vend., 348 ach.

F stlts  d iv e ra .
U n incident ü la fois curieux e t grotesque 

s’est produit k  une des derniéres audiences de 
la 4* chambre de la cour d’appel de Bruxelles, 
présidée par M. de Prelle  de la Nieppe.

Le sieur Schoep , dem eurant k  Molenbeek- 
Saint-Jean, a v a it k é  condamné p a r le tribunal 
correctionnel de Bruxelles pour avoir négligé 
de faire la  déclaration de naissance de son en- 
fant dans les délais e t selon les formalités 
prescrites p a r la loi.

Le prévenn — qui est Flam and — s’était 
présenté dans le délai lé g a l; mais comme il 
prétennait ne pas coraprendre le fran já is , il de­
manda que l’acte füt rédigé en flamand. L'offi- 
cier de l ’é ta t civil refusa de faire dro it ü cette

prétention, e t Schoep se trouva bientftt dans le 
cas de l’artic le  861 du code pénal.

Appel de ce jugem ent a  été in terjeté  par le 
prévenu. C’est cette affaire qui a  donné lien k  
la  petite  comédie dont nous parlons.

Lorsque cette cause fut appelée, M** De- 
poorter e t Delaet fils, du barrean d’Auvers, 
défenseurs du prévenu, déclarérent k  la cour 
qu’ils a llaien t plaider en flamand, vu que leur 
Client ne com prenait pas le franjáis. M. le pré­
sident leur fit observer que plusieurs desm em ­
bres de la cour ne comprenaient pas un m ot 
de cette langne, e t que MM. lesdéfenseurs 
feraíent bien de ne pas insister.

Ce conseil dn président m it ceux-ci de mau- 
vaise lium eur; ils insistérent de plus belle. Lé 
président leur d it que cbacune de leurs phrases 
devrait dans ce cas é tre  tradu ite  p a r l’inter- 
préte. M*' Delaet e t D epoorter, qui n’ont sans 
doute qu’nne confíance iem p érée  dans les ap ti­
tudes du traducteor de la cour, prétendirent 
donner eux-mémes la traduction de l£ure plai- 
doiries. Une telle  prétention fu t taxée á 'e n fa n -  
tü la g e  p a r Thonorable président. Ce mot eut 
du snccés. II excita les plus énergiques protes- 
ta tions de la part des défenseurs, qui s’écrié- 
ren t — en fran jáis — qu’on porta it a tte in te  au 
dro it de la  (léfense; le public qui é ta it fort 
nombreux e t parm i léquel se trouvaient, dit- 
on, un certain  uombre de flaraingants d’Anvers 
e t des habitan ts de M olenbeek-Saint-Jean, 
poussa un formidable bou! bou! Un tohu-bohu 
s’ensuivit dont on n ’a  guére d’exemple dans les 
anuales judiciaires.

M. le président, investí de la pólice de l’au- 
dience, voulut faire évacuer la salle, ce qui 
n’é ta it pas chose facile. Un monsieur, qui se 
trouvait au bañe dea avocats, s ’é c r ia : « E t  les 
journalistes ? »

M. le président.— lis  peuvent rester.
. A ussitót l’on v it chacun se fouiller et pren- 

dre en main qui un bout de papier, qui une 
gazette. L a  galerie ne se composait plus que 
de journalistes im provisés!

C’est alors que le président suspendit l’au- 
dience e t fit requórir la  forcé publique.

B ientót le b ru it se répandit que le huis-clos 
a lla it é tre  ordonné; tous les avocats, depuis 
les stagiaires jusqu’aux sommités du barrean, 
se précipitérent vera le vestiaire pour y  revétir 
leurs robes.

Aprés un qnart d’beure de suspensión, l’au- 
dience fut reprise. Sur le réquisitoire de M. le 
substitn t Bosch. la  cour, dans l ’in térét de l’ar- 
ticle 90 de la Constitntion, p rononja  le hnis- 
clos.

M "  Delaet e t Depoorter adressent k  la  cour 
de Douvelles protestations au sujet de l’a ttein te  
que l’on a voulu porter ü leurs droits.

M. Bosch, substitn t du procureur général. — 
Je  préviens les avocats que s'ils prononcent en­
coré la moindre parole inconvenante, je  re- 
querrai contre eux les mesures les plus rigou- 
reuses.

M* D epoorter présente en flamand la défense 
du prévenu. Chacune de ses phrases est tra ­
duite par l’interpréte, M. Posch. Ce procédé 
excite fréquemment rh ila rité  du public, exclu- 
sivement composé d’avocats e t de trois joum a- 
listes flamingants. M. Posch fa it preuve d'un 
grand sang-froid et déploie tous les efforts dont 
il est capable pour rendre aussi exactement 
que possible les paroles des orateurs. II n ’y 
réussit pas, du moins á  en ju g er p a r l’a ttitude  
des avocats, qui font des gestes de mécontente- 
ment, de désespoir e t de p i t ié ; souvent méme 
ils corrigent ou soufflent la traduction k  M. 
Posch. M* D epoorter d it que la traduction est 
dérisoire et ne tien t pas ensemble.

M. Posch (vexé). —  C’est votre plaidoirie 
qui ne tien t pas ensemble. (Bruyante h ilarité .)

L ’avocat répéte plusieurs fois les mémes 
p h ra ses ; M. le président l’in te rro m p t:

Vous l’avez déjá d it six fo is ; vous faites 
perdre k  la  cour un temps p réc ieux ; si vous 
vous répótez encore, je  vous re tire ra i la  pa­
role.

M* Depoorter, dans un mouvement d'élo- 
quence, fait une période sans fin. M. le prési- 
dent l’in te rro m p t: « In terpréte , tradnisez. *

M. Posch. — L a  phrase n ’ost pas encore 
compléte, M. le président.

M. le président (anxienx). — Pas encore 
compléte ?...

M* D upoorter. — Fia m a jo r  e s t c u i re sis te re  
n o n  p o tes t.

M. Posch. — Qa je  ne comprends p a s !
Le défenseur li t  en fran já is  un ex tra it d’un 

réquisitoire de M. Faider, aprés quoi il céde la 
parole ü son confrére. M* Delaet.

M* Delaet. — Je  serai trés-bref.
M. le président. — Oui, le plus bref pos­

sible.

M* Delaet continué le systéme de son co- 
défenseur ; ü plusieurs reprises il interrom pt 
l ’in terpréte e t donne une traduction de son 
goftt.

La parole est ensuite donnée k  M. le substi- 
tu t Bosch.

M* Depoorter demande que chacune des 
phrases du réquisitoire soit trady ite  en fla­
mand, que i’on fasse pour la prévention ce que 
l’on a  fait pour la défense.

M. le président. — M* Delaet et vous, vous 
comprenez le f r a n já is ; vous expUquerez cela k  
votre Client.

M. Bosch. — S’il est vrai, comme le  d it M* 
Delaet, que le prévenu ne comprenne pas le 
franjáis, je  crois que l ’on peut exiger la tra- 
duction pour é tre  logique.

Les défenseurs n’ioeistent pas, mais ils re- 
mercient M. le snbstitu t pour le principe qu’il 
vient de proclamer. Le prévenu prétend ne pas 
compreedre le franjáis, e t l ’on rem arque pour- 
tan t qu’il écoute avec une extrém e attention 
tou t ce que d it l ’organe du ministére public.

M. Bosch cornmence son réquisitoire en fai- 
sant bonne justice des prétentiens soutenues 
par M** Delaet e t Depoorter, au su je t de l’u- 
sage des langnes en Belgique. II conclut á, la  
confirraation pare e t simple du jugem ent.

M. le président déclare les débats te rra inés; 
il ordonne la réouverture des portes, e t il d it 
qu'il sera statué ü huitaine.

(E c h o  d u  P a r le m e n t.)

D A IT D  ce qui concerne la conservation sé- 
r l l l l l l  rieuse des dents, contre la carie, la 
réparation entiére e t permanente des dents 
creases, de trav ers  ou chancelantes. e t la  gué- 
rison compléte sans extraction, consultez le 
dentiste I I .  J a m e s  M il le r ,  M alaía-M orskaía, 
n" 16. 676

taíATRB BERa.71/2h-Tous les jours représenta- 
tion musicale, francaise et russe. • 14

ciRqufi BiNNÉ. — Représentations tous les jours 
etdébut du phénoméne surpreoant connu sous le 
nom de « Rossignol k  deux tétes » seulement jus- 
qu’au lU (22) m ara__________________ 569

DE L’OBSERVATOIRE PHYSIQUK CENTRAL 
DE ST-PÉTERSBOURG.

M erc re d i 7  (19j m a rs.

Xiieux. ¡ 1

! CQ : 0

Péterah.: ;
9 h. 8. hier 759
7h.m .auj. 
1 h.ap.-m.

757.8
757.1

10 N £ I 
10 NO 1
9 In o i

h 0.8:4- 0.41-1- 4.8 94
-  0.6 -  L5|-t- 4.9 90
-  l.S lx  0.4l-t- 1.9 83

Depuis hier 1 h. aprés-midí — 2,0 millimétrea de 
neige.

2 )u  1 7  fév r ie r  (2" m a rs j.
Nertchinsk 707 0 — 17 4

D u  6  (18) m ars.
4 O

Paria. . . 764 — 6 +  8 +  2
Vienne.. . 741 — 3 -1- 7 +  6
F ragüe .. 742 — 1 .K 1 — 1
Cracovie.. 742 -t- 1 +  7 -H 8 , . .
T rieste ... 760 -h 1 +11 5
Borne...... 767 3 +15 +  5
Lésiua ■ :763 5 + 17 +  8 , ,
Constaot ■ 768 +■ 6 +  8 0 • . .

‘ Brouillard. * Idem. ® Matin pluie.
D u  7 {19} m a rs.

Arkhangel 
Uléaborg.
NicolaIst.
Kuopio-...
Tamerfbrs 
Helsingf..
PétersD. ■
Réval ..
Dorpat . ^
Windau 
Vilna 
Varsovie •
Kiew 
Odessa....
Nicola'iew.
Sévastopol 
Eharkow 
Moscou..
K azan ...

Riga . . .
Stavropol 
Novoross 
Vladikav 
K ertch..
,  ̂Brouillard. * Gelée blanche, hrouillard. • Brouil­

lard épaia. * Brouillard. ‘ Hier neige. ® Brouillard. 
 ̂Brouillard, gelée blanche. • Hier pluie. * Brouil­

lard. ¿TAT QÉNÉRAL DE l’aTMOSPHÉRB.
Sur toute la Russie le barométre a baisaé de 1 k 

1 1  millimétres; lesvents sont généralement faibles 
et variables et le temps doux et brumeux; au Nord 
de 1’Empire la température a baissé de quelques de- 
grés. Une dépression barométrique, Qui avait son 
centre hier sur la Gascogne, se dirige pár la Médi- 
terranée vers l’E s t; sous son influence íes venta ont 
tourné vers le Sud, sur les cdtes de la mer Noire. 
Sur les 
beau.

752 1 — 9 0 94
756 1 -1 0 - 2 ,
755 -  5 . . . 100
749 + 1 ? , . • . 100
749 1 -  6 •• . .
758 + 1
768 1 -  H -  5 £0
758 + 4 -  0 •+ 7 94
754 0 — 0 + 6 96
758 + 3 +  0 T- 5
750 + 1 -f- 11+ 2 86
749 0 +  1 - • 2 92
744 0 2 h 3 96
757 + i +  5 h 5 92
761 1- 1 +  2 • 1 93
761 5 - f  6 - 3 84
750 -  1 2 98
749 1 4 - 1  +  5 £0
762 i- 5 — 8 0 62
762 + 5 -14 -  51C0
768 Ü +  1 +  4 ! 88
712 1 — l — 1 0 ICD
763 8 ? 78
704 3 +  1
763 , . 0 . . 92

provinces orientales le temps est assez

HANG E, FONDS PUBLICS. CHEMINS 
DE FER.

BOURSE DE ST- PÉTERSBüURG DU 7 MARS 1873.

COURS DU CHANGE EN ARGENT.

Londres.. . ■ S mois, p.
Ambtkrdam. 3 mois, cents. 
Hambourq. . 3 mois, mt.
París.......3mois, c.
Belgique. . • 5 mois, cent.
Berlín. . 15 jours, th . pour 100 r.

> » 3 mois

VALEURS NON LIB É R ÉES.

C h e m in s  d o  fo r  
(actions).

L ibau........................
Brest-Graévo (70)...
Moscou-Brest...........

V a le n r s  in d u s t .

Bauque iuternat. de 
S t í  étersb I "  ém.

> » 2* ém.

Oblig. 6 0/0 du Mont 
deP iété(125)........

Société d’entrepéts 
sur Golodai (100)..

Lloyd russe (250)..
biuiq. Ruase pour le 

comm. étrang. (100)
Soc. ruase Métall. et 

deConatr-mécaniq.

Banque de commerce 
d’Aaow-Dou (175)

Banque de commerce 
de Riga (150) . . .

Ache­
teu rs  .

64

Ven-
deurs.

Veutesfaites.

139
216 
140Vi 140

224Vt

lS4Vt
30

227

Banque de comm. de 
Rostow sur Don(173)

Banque d’Esc. de St- 
Pétersb. (75) 2« ém. 

Act.delaBanquefonc.
deToula(125).......

Act. de la Banq. fono.
de Poltava (50) ..

Société russe de Cons- 
truction (W) -,••••• 

Comp. du Nord des 
aasur. et d’entr.des 
march. avec ém. de 
warrauts (125) • 

Act. délaBanq.fonc. 
Yarosl-Kostr. (62'/*)

Act. tic la Banq. tone, 
de Nijni-Novgorod- 
Samara (62'/»)

Banq. de com- Kama- 
Volga !!♦ Em-

150

152

192

81

DlUI-IUP^RIALB

> r. » c. 6 r . 03 c., » r . » c.

4 0/0 Mét. Février, » mois.

> > Aoüt » 

Escompte 61/,2 7 r. 0/0

A che­
teu rs .

Ven-
deurs.

VESTES
fAitei.

Billets de Banq. k 6*/o 
éxniss.

d“

d»

émiss. 

3* émiss.

FONDS PUBLICS.

94*/4

94V*

94'/*

161

195'/*

600

6®/o .
50/0 1 “  série 1820 
5®/o 2* sér. Roths. 
6®/o5* série 1864. 
6*/o 6* série 1855. 
6®/o7*série 1862. 
4®>1”  série 1840. 
4®/» 2*, 3®, 4«série.
40/0 5» sé r ie .......
4®/o de Fiulande ■

!«■ emprunt intérieur 
k primea 1864. 

2 ’ 1866. 
5®/oCertitic. de rachat 
5*/i ®/o d" detente. 
Obi. de la Banq. tone.

de St-Pétersh. 5®/® 
Ohl. de la Bauq. tone.

de Moscou 5®/o. 
übL de la Banq. tone.

d’üiiessa 5'/r •' 
Leitr.de gage. 
de la Soc. du l 
Cr.l'ouc. m uí.) 
ieRu88.k5®/o(klOür. 
Ijettrea de gaga de la 

Banque louciére du 
gouv.de Kiiersüu. 

Lettres de gage de la 
Banq. touc.dagoav. 
de Kharkow e /̂o. 

Lettres de gage de la 
Banq. fonc. de Pol­
tava 6®/o.

Lettres de gage d é la  
Banque fonc. de
Touia.

94'/t

91'/*

I* ®/o . 
kl2br

154 
151 
92®/* 
95'/*

91

88'/*
85'/*

106'/*

90'/s

95'U

94»/*

106'/*

ACTIONS ET OBLIGATIONS. VALEUR
primiUve.

Aeho-
te u rs .

91'/»,»/4

154'/*
151'/*
92'/*
95'/»

91'/*

107 

89‘/4 

90»/*

-  [*/* 
150'/*, 151 
92»/*, V*

106'/i, ®/i

V a le u ra  in d u s tr lo l le s
Banq. de comm. privée de St-Pét. 
Banq. de préts et d’esc. de St-Pét. 
Banque de comm. Volga-Kama. 
Banque de comm. de Varsovie ..
Banque privée de K iew .............
Banque ae com. de Réval P® ém.

» > 2 ®  ém.
Banqne d’Escompte de Varsovie. 
Bauque de commerce d’Odessa.. 
B a n ^  de comm. de Nicolaiew.. 
Banque industrielle de Kiew . ..  
Banque fonciére de Kharkow. ..
Mont de p ié té ................................
Garde et nant. des effets et marc. 
Lombard privé de St-Pétersb. ■.. 
Compagnie des cauzm inurales.. 
Compag. gaz de St-Pétersbourg. 
Nouvelte compagnie du gaz . . .  
Compagnie du gaz d’Odessa—
Filatui-e de co to n .......................
Nout. comp. de filature de coton
Filature de coton t ia m so n ...........
Comp. des cond. d’eau de St-Pét.
Braaserie B avaria .......................
Compagnie A rchim ed.................
Expl- des carr.Pout.-ADtonovsky 
Compag. de tannerie de Vladimir. 
Oblig. k 6 ®/«du Mont de piété . .
O o m p ag n les  d ’a sau ran o o a  . 

contre l’incendie
Premiére comp...............................
Secondecomp................................
L a  S a la m a u iire .............................
Comp. de St-Pétersbourg.............
Comp. moscovite...........................
De R ussie.....................................
Réassurauce ................................
Société d’asBurance de commerce

d® Boriavie......................
Maxitime e t ñ u ria le ............... .
Dea trausp. par eau et par terre,

l é a d e ia a ................. ..................
D v iga te l........................................
Russe contre la g ré le .................

C o m p a g u iea  d e  n a  v ig a  t io n .
A vapeur Voiga.............................

d® S a m o iv t ...................
(obligations.)...............

K aniaet Volga............
e tdu  commerce russe.
Wülkhow.......................

A vapeur .....................
De la mer B lanche...................
C aucase e t  M e r c a r e .................
L e  £ io r d ................................ ] | '
Dniepr........................................ [
E l a  voiles, le  D a u p h in .............
Yuikan................................
De la Schcksua...............
L e b e d ................................‘ ‘
A vapeur sur le Don.......

d® su r l’Amour.......
Du Touage Volga-Xver (obL). . '

d® d® (act.) . . .
Fort marchand de Féterho i...

r.

14»/í

U®d®
d®
d®

250 
250 
100 
250 
250 
100 
100 
250 
250 
250 
200 
200 
100 
40 

125 
40 
57 

100 
125 
142 85®/t 

1000 r. 
1000 -  
100 -

100 -  
100 -  
lü ü  -  
125 -

400
150
250
200
200
50

100
100

50
100
lOÜ

358

V«n-
dears.

TEKTS8

faite*.
ACTIONS ET OBLI- 

GATIONS.

250
250
250
250
150
250
125
100
250
250
50

100
800
250
lOU
118

100
lüü
100

865
860

369

130
118
290
356

143

187'/*

818

262'/*

108

612'/»

273
230 
257'/* 
76

118
172

116

105 
127'/*

28

63*/«

30

159

322

265

170
275

450

174

200

642

162

C h e m in s  d e  f e r
(actions).

Grande Société de 
ch. de fer russes..

Tsarskoé-Sélo........
Riga-Dunabourg. . .
Moscou-Ríazan.......
Dunabourg-Vitebsk.. 
Varsovie-Térespol...
Volga-Don........
Riazan-Kozlow.........
Risjsk-M orschausk.
Koursk-Kiew...........
Kozlow-Voronége...
O rel-félets..........
félets-G riazi___

140

168
274

106

I6I

Vitebsk-Ürel___
üybinskBologoi___
i'ambow-Saratüw... 
Kozlow-Tambow
Novotorjok........

Boti-Tiñis, 
Baitique...

Odessa (lOü) ..........
O n em m s d e  f e r  

(obligaiious;. 
Obl.deaea.déleró®, 

consolidées. D* én 
f9  2* éa
fl® 3® ém

d® 2® d®

Riazau-Kozlow. 
Moscou-Ríazan. 
Vaisovie-Térespc.... 
Uiajsk-iViorschaijsk. 
lioursk'K iew. . . .
vitebsk-UrG..........
Puti-'lid is.............
Schuuia-Ivauovo..
O rei-iélets...........
Koursk-Kharkow. 
Moscou-ümoleusk 
i'amboff-Kuzlow.. . .  
drémentch.-Khark.. 

d®
tiharkow-Arow...

d® ----
Moscou-Yaroslaw . 

yb.-Bologote 1*̂® én 
d® 2® ém

Baitique....................
Orel-Griazi...............
Kozlow-Voronége • 
Miwcou-Koursk 6®/o

Valeor
p^ioi-
Mva.

Ache­
teurs.

Ven-
deurs.

TENTES
faites.

60 -
138'/*
69«/i

138»/* 138'/*

125 — —. 1 137 OT
’OO - 285 « 236 —
100 L. 132'/* 133»/* —
100 r. 115V* L16 —
100 - 90 —
125 L. —
100 L. 141 -
100 L.
100 r. OT
125 -

OT
1 2 6 - 125
125 - 131'/* OT
100 — 63;i :63‘/» OT
1 2 5 - 113'/* li4 _
100 - — 81 --,
100 — OT 1,-,
126 - 75 OT ,
60 - — 95

L 53'/» 54'/» 54'/*, 64

. 125 r.
53'/» 54'/* 54'/», 54

100

126
79»/*

100 OT OT
100 — OT
100 71»/* 572'/.

»
•
r.
i
ft

1 2 6 -

105'/*

98

112'A
112'/»

98'/»

113
113

93'/*

112»/*
112»/*

JUOth.
200 -
100 -
200 th. _ OT
200 -
100 L. •MM
20 - MM MM

200 th.
200 — OT OT 1 e
200 — OT 1' n
100 L. OT OT
2U0th. OT
200 — OT OT n
100 L. .OT OT OT 0
900 th. OT OT ■4
lÜO — OT
lUO L. OT
200 th. —• — —

200 ^
2ÜÜ — _
200 - -
lUOL. — - —

Ayuntamiento de Madrid
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JOURNAL DE ST-PÉTBRSBOURG. 8(20) MARS. — N“62.

UNE ANGLAISE ayaüteucoreguelques heu-
- - — --------- Ubres, üésire donner
des le^ons. S’adresser «Anglaise * petite Sadovaia, 
maison Démidow, log. n® Oi. 673

I  U rn V C  d’anglais (conversation, tbéorie) par 
LCyUlVO uneua‘3ie. Pont ilos Eeur,, G, 1.78 U74

AU AnUTAUAl} auprés de jeuno.s cufaats une 
u n  i lü J u A n i lE  surveillante counaissant la 
rausique. Kouxnetchnol pér., n“ 15, log. 2. 630

nW TETT1J1! ^o™™®‘̂‘oiínaissantparfaitementle i
u n  J E U n n  franjáis et le russe cherche une j

AVTjMnTjTj k  triís bou marché desmeublesd’un 
T E A U nE  «xcellent trarail pour 8 chambres,

et autres objets nécessaires k  l’arrangement d’un 
beau logement. Maximiliauovsky per., anden Glou* 
khol, m. n* 18, log. 2, padiézde de parade. 667

A V E V A P E  bonne caléche et deuz drojkis, 
’ E n u n E  l’un avec capote, le to u ttré s  fort, 

en trés bon état et ¿ bon marché. Grande Sadovala, 
en face du Gostinnoi-Dvor, m. n* 18; s’adresser di- 
rectement au magasin chimique. 679

JDSQD'AD 25 MARS vente des articles 
suivants, qui se- 

ront livrés & mi p rii trois fois moins élevé que le 
vérit ble : jouets nors de mode,joujouz, poupees et 
autres. Dana la section particuliére du « Dép6t de 
joujoux, » rué Michel, m. de l’Ass. de la nobl. 671

place de secrétaire-interpréte ou de commis. Vieiix 
Fétersbourg, Grande persp. 53, log. 4. A. 11. 619

R. H. WAPLER. G42
Commissionnaire in Shodtly-Garnen, 

E irc h b e rg  in Sachsen.

T A T M P r P  recommandé pour sa conp* 
lA lL L E U n  gante et la modicité deses

élé-
gante et la modicité de ses prix: 

costnme complet tricot, depuis 2.5 r.; étoflfes anglai- 
868 et franQaises de 30 k  40 r. Magasin A. Boílot, 
tailleur et lingerie, persp. ííevsky, n» 10. 534

UNE JEDNE DAME SEÉDOISE,
depuis peu de temps k  St-Pétersbourg et n’y ayant
fias de connaissances, prie une personne aisée de 
uipréter2ü0r. pourpouvoir entreprendre quelque 

chose. — Adresser les offres au bureau des annon- 
ces du jourual, librairie Mellier, auz ioit. V al-  
borg  668

COMPTABLE.
Un négociant de Strasbourg (Alsace), 32 ans, par- 

lant 4 langues et au courant des aflfaires commer- 
ciales en ltussie,désire changer sa position actuelle. 
Bonnes rcférences et cautionnement au beaoin. — 
S’adresser au pont do Kazan, maison Joukovsky, 
logement n° 16, sous les initiales J . J. 25. 675

TÍME liante, qui abeaucoup voyagé, connaissant 
U nE  l’allemand, lefranqais et un peu le russe, dé- 
sire accompagner unedame ouunefam lie á l ’étrau- 
ger. S’ad. au bur. du journ. auz init. L, I. 657

DN TENEDR DE LI7RE> 662
connaissant les langues fran^aise, russe, allemande
et aimlaise, ainsi que la tenue des livres en partie 
double, désireraií un emploi Nevsky, n® 14, log. 16.

EINAGRONOMAÜSLIEVLAND
unverheiratbet, der gegenwartig noch im Innern 
Russlands inSteltung gut russisch spricht und 
mit guíen Empfehlungen versehen ist, wünscht 
seine Stelluug zu verándern.

Offerten bittet man in dem Bureau des J o u rn a l
de S t-F é tersb o u rg , Polizeibrücke Buchhandlung 
Mellier unter Chiffre G. K. abzugeben. 658

A VENDRE
8 chevaux dsrace, de4ans. Serguievskala.m. Tché- 
vakinsky, prés du jardio de la Tauride. 654

CIRQUE HiNNE
P l i A C B  M I C H E L ..

Aujourd’hui, jeudiS mars.
GRANDE R EPB É S ENT ATION
et 10” * début du «Rossignol íi deuz tétes», qui res- 

tera leí encore 2 jours.
On commencera k7heure3 l/2 . 
DemainvendrediS mars, grande représentation 

«t avant-dernier début du «Rossignol k  deuz tétes.»
l i »  d i r e e t e u r  C k .  H i n n é .

EAt IT POUDllK DES CORDILlERIE
D E I V T I F R I C E S  IK D IE IV S *

L’eau dentifrice e t la  poudre des C o rd i-  
l ié re s  guérissent les m aux de deots avec la 
rap id ité  de la pensée. Toutes les affections 
dentaires e t la carie disparaissent p a r l’u- 
sage quotidien do ce dentifrice. Fabrique et 
dépdt général á P arís , 61, rué H au tev ille ; 
A Pétersbourg, Moscou, Odessa, Constanti- 
nople, choz les principaox parfum eurs et 
coiffeurs. 77

COURONNES
P O V R  T O M B E A V X

en fer-blanc vemis se vendeot au magasin 
D. Zwerner, de trois k  cinq roubles la piéce.

de

F trsp e c tiv e  N eitsley  n “ 46. 613

A LODER DN LOGEMENT
de 6 pióces, Grande-Morskala, m. n® 52. 608

LOüER de dé^art. un logementA LUUEA élégammentineublc.ála pansieime, 
avec vaisselle et batterie de cuisine, trois cham­
bres, antichambre et cuisine. Yosnessenskala, au 
coin du Gloukhol péréoulok, maison Duval, loge­
ment n* 10. Visible de 1 k 3 heurei- 628

une bel le collection d’armes an* 
ciennes. Persp. Anglaise, m. n® 19, 

log. 3 On peiit les visiter de raidi á 4 h. 651
A VENDRE

A VEMDRE
un petit chien blanc da race hav.anaise. S’adresser 
persp. Izmallovsky, maison u® 15, log. n® 5. 602

TATTERSALl DE MÜSCOU.
A V E W E

de beaux chevauz deselle, des chevaux d’attelage 
dressés k l’anglaise, ainsi que des chevauz de 
course, préparés pour les steeple-chases. Les che- 
vau X proviennent des baras impéríauz. 636

DNE MAISON FRAN ÎAISE
faisant le commerce dea Vina de premier cholz
B ordeaux, Bourgognes, C ham ­

pagne m ousseux et Vins 
d*Espagne

demande un A Q E H T  sérieuxet actíf pour 
le placemeut de aes vina dans la clieutéle 
hourgeoise de St-Pétersbourg ctenvirons.

Conditions trés avantageuaea.
Ecrire franco auz initiales: F. A M. k  Nancy. 
Poste restante, en indiquant de bonnes réfé- 
rences. Jí. M . 640

l<llíxir américain
n® 3 dea GOUTTES ARIÉRICAINES á 'H ip p o -  
l y te  M a y e v s k y ,  sous lenom  á 'E U x i r  a m é r ic a in  
a  provoqué parrai le public le désir de pouvoir 
les obtenir séparément. Ensuite de quoi leD épÓ t 
d e s  G o u tie s  a m é r ica in e s , (22, rae des Officiers, 
log. n* 15) en a  préparé en flacons de París de 
deuz grandeurs de 3 A 4 r . qu’il m et en vente 
Don-seulement au dépót, mais anssi dans les 
principauz magasins de la capitale ; chez Stoll 
e t Schmidt, au laboratoire chimique, perspec- 
tiv e  Nevsky, maison de l’église catho lique; au 
magasin de la Société russe de produits phar- 
maceutiques ; au Gostinoí-Dvor, chez les par- 
fam eurs Rouzanow et Popow. 626

T H É A T R E  M A R I E .
J e u d i ,  8  -m a rs  1 8 7 3

SOlRfiE HÜMORISTIQUE D ANTISPIRITISME
donnée par E. BOSCO, de Turin, fils unique du célebre B. Bosco, avec le coiicours

de M. RIDELLY, de Vienne.
I . -  ESSAIS PRATIQUES SUR LE SOI-DISANT

S P 1 K I T 1 8 U E  A M E I U G A I N
ou

c h a r l a t a i v i s m e  m o d e i i n e
c’est-á-dire: esprits frappeurs, Médium lié et délié, Médium écrivant, table touvnanto, frappante et 
aérienne. — M. Bosco commencera sa soirée par quelques tours de prestidigitation, d’aprés le sys-

téme de son céléure pére (sans appareils).
II. — Représentation d’Optique et de Physique par M. X^JÍOooG. — Lal''* et 2® partie des (E u vres  
de D a n te  D I V I N A  W M E D I A .  * • Terminera le spectacle La F A T A  M O F O A N A ,  

de lumiére du plus grand effet. — On commencera k  8 heures. tÍ6l

y ' L. LEGRAND
*¿07, SSiic. 9^aiit£»SSotiorc,

P A R F U M S  N O U V EA U X

E S S - O R I Z A
ASOPTÉS PAR U  FASBION. Aya&t «bteaa U Hédúlle de mérita a rEposition aiiíverselle de Par» 1867

O rlza-Lys.
Oriza Uouq' I.egrMid, 
Oriza de la  F lorido, 
Oriza íleuri,
Oriza D ei'by-Fashlon,

O nza de l’hlxposltion, 
Oriza mi¿)iuii,
Oriza royal,
Oriza suave,
Oriza de lu Carotine,

O riza souveraiii,
O riza Ylang-Ylang, 
B ouquet d e  Foin frat- 

ciiem ent coupé.
Lys de la  vallée.

M ousseline de i'liide, 
Jockey-Club, 
H éliotrope du  Japón, 
Parfurus de la Cuur. 
F leurs de France,

Miel d'.Angleterre, -  B ouquet de rirnpératrioo .
Dépóts A S ain t-P étersbo iirg  ; uhez les priiiciiHiux P arfuiD eurs e t CoilTuurs de la Hussie. 63

JÍBa saiipecT0.i&Hue o6pa3a SHaMeBirraro pycckaro JKUBOiiücua K. II. Bpio.ioBa. 
BeJiiuiimou KaatALiii bo bccb jihct'b iioqTOBon óyMaru u pacKpanieuu KpacKaini, itaKi, 
B̂  saiipecTOjiLHHX'B oópasaxi:

1. CnacHT6Ji£ na R p e c ii .  V paciinTaro na sapt yipa, (leaiío.’iBuofl r.iy- 
6oKoñ neqaJiH, HaxoAHTca: Matept Boauji, Ioumiil BorocJOB'b, cb. Iocik|)7» o hhIj Ma- 
piu. Focnoíb H3o6paatoHX Bt to caMOc Mi’uoBeuie, KaKi., no CBiiA'bTejibCTBaM'b esan- 
rejmcTOBi, Kor â oĥb ncnycEaeTi íyxi. Bsopi) ero yate HowepK'B ii bt. ycxaxT> coe- 
ínneHLi KOHeu.% cipa^ania n na^aao Bifiquaro ójiaateiiCTBa. Bupaaieiiie aro iieaupa- 
30MO cjOBaMH, TOJBKO KQCTB BpiojiOBa .MOP.ia nepe,naTL 3T0 6oatecTBeHHoe qvBCTBo 
BíoxuoBeuifl, pyEOROíHMoe reHÍeMi. U,tHa ci. upiuoateHieM  ̂ oó ĵícneniH 1 p. 50 k.

2. Tpom^a CsaTaa: oxen;!., cjobo ii cnaxHñ ^yx^. Cin xpn ê inHo cvxb. C'b
oíofl ,a,epaiaBHHa «Bori)». lí’bHa oO k . IIpoAaioxcH Bb KnuataoMx» MaraBiiH’íi, A* 16, 
JIHCEHltOBA, B'B rocTHuOM'B ABOpi, na IleBCKOM'B iipocii., B'B CeviB-axascíí, bf C.- 
Ileiepóypr'b. llHoropoíBUMi Bucujiaioxcíi neiiejiJienno. 684

DEPOTS Dll LlBOlilTOlRE CIIIIIIQIIE
D E  S T - P É T E R S B O U R G

1" Perspectiva Nevsky, maison de l’église catholique, mag. n* 3.
2® „ „ au pont d’Anitschkow, maison Mednikow.
3® Grande Mestehanskaía, prés de la rué aux Pois, maison Brunst. 
4® Grande Morskaia, maison Jaequot.
5“ Perspective Voznessensky, au pont de Voznessensky.
6" A Vassili Ostrow, au magasin de Riga, 1" ligue.

VENTE EN GROS
Grande Mestehanskaía, prés de la rué aux Pois, maison Brunst.

Dépót cen tra l e t com ptoir.
Place Michel, maison de Téglise catholique, log. n® 42.
Seúl dépót dans Tintérieur de la Russie á Moscou : chez Krüger et Katsch, au 

, pont des Maréchaux.
Fabrique de parfumeries superfines et hygiéniques.

Grand dépót des spécialités des principales maisons de íVance et d’Angleterre. 
Eaux-de-Cologne de Jean-Marie Fariña et de Clémentine-Martin Klosterfrau de 

Cologne.
ENCRES A COPIER DE CHEMNITZ.

A rtic les de P arís , de V ienne e t de Londres.
On peut se procurer les produits du laboratoire chimique de St-Pétersbourg chez 

les principaux commerqants, pharmaciens et droguistes de l’intérieur. 5

jy-AT

*'ñ

AU THEATRE MIGUEL
Jeu d i 8 m ars

GRANDE ET BRILLANTE REPRESENTATIO:̂
du célébre magicien 

p ro fo M n ic M it ' U l t l C K K l l
avec le concours d 'artistea uouvelleinent eogagés á Paris.

TROUPE DE GYMNASTES
corapofiée de 15 dem oiselles:

l i i s s  A z z e U a  e t  l i o s i t a ,  (siirnoinmées les «phénoraéues volants »), 
M i s s  F r a n z i n a ,  premiére vélocipédiste, M i s s  L é o p o l d i n e  A d -  

d a c k t r ,  H e i n z ,  J a c k e o n ,  J e s s y ,  C o r a l y ,  A n g e l y ,  M i r a n d a ,  

B e r t h e ,  M a e z i l u ,  C a l e r y ,  A m b r o t a i t  e t  L e t i z z i .

L a  rspréseutatiou se compose de quatre p a rtie s ; Nouvelles cz- 
périeuces pbysiques, llaute magie, Gymnastique eztraordioaire 

imcore jam ais vue, et d e :
TabIcauzL vivaiUM in ytliu lo slq u eB  

mis en acéue d’aprés des tableaux originauz 
l’gpailt.Tnifíon T ' A O t - . í i  " R A f y ' Ñ t n ^ á  4.» 'par racadémicien V A O L O  B A C C H E B A  de Turin.

On commencera k 7 h. et demie. ’
On peut se procurer des billets k la caisae du théktre Michel 

tous les jours des 10 heures du matin. 681
C hagüe rep ré sen ta tio n  est compoaée d ’u n  n o u vea u p ro g ra m m e .

DIRECTION DE LA SOCIETE RDSSE DE C0NSTRDC.TI0N.
Conformément au § 36 de ses statu ts, la  direction de la Société russe de construction a  l’hon- 

neur d’inviter MM. les actiom iaircs k la prem iére assemblée géuérale ordinaire qui au ra  lieu au 
siége de la direction, Quai Anglais, n® 28, k 1 h. de relevée, lo 3 l  m ars courant, atin d ’ezam iner 
ot de ra tiü e r le compto-rendu et le hilan pour 1872, l’ó ta t prévu des dépenses et le plan d ’opé- 
ra tio n s  pour l’année courante et pour fizer la lim ite la plus élevée de la sorame dont peot dis- 
poser la direction en sus de celle déterm inée par l’é ta t prévu, ainsi que pour élire les membres 
de la coramission de révision. — A l’assemblée genérale des actionnaires peuvent sd présenter 
personnellemciit ou se faire présenter par un fondó de pouvoir pris dans le nombre des autres 
actionnaires et muni d’une déclaration écrit k cet effet e t adressée k la direction ; un actionnaire 
ne peut en représente! qu’un seul (art. 38 des statu ts). Pour obtenir le droit d’assister k l ’as- 
sembléo gén., les actionnaires doiveut présenter leurs actions, ainsi que leurs procurations au 
moins une semaine avant la date fixée pour l’assemblée gén. (§ 39 des st.). Chaqué actionnaire 
a  le droit d ’assister k l’assemblée gén. et de prendre p a rt k la discusiion des questioss soumises 
k l’assemblée, mais le d ro it de voter n’appartient qu’k celui qui est propriétaire de 25 actions au 
moins; 75 actions donnentdroit k 2 voix, 150 k 3voix, 4 0 0 e td av an tag ek 4 v o ix . Personne oepeu t 
avoir plus de 4 voix en son propre nom et plus de 4 voix par procuration, soit en tou t plus de 
8 voix (§ 40 des st.). Les actionnaires possédant moins de 25 actions peuvent, p a r une procu- 
ration spéciale, réunir leurs actions aux fins d’obtenir une voix ou davantago ju q u ’aux limites 
déterminées par le § 40. Le propriétaire d ’actions qui par cette reunión d’actioiis a  obtenu ainsi 
droit dejvoter peut acepter la procuration, conformément au § 40 des st., d ’ém ettre le vote pour 
d’autres propriétaiivs d’actions ayant dro it de voter (§ 41 des st.). 670
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Jai rhoiineur d’annoncer par la pré­
sente á tous mes amis et connaissan­
ces, ainsi qu á l'honorable public en 
général, que depuis le 15 février de 
Taimée courante j’ai pris pour mon 
compte les deux

m

CIVES l)E VlIVS

D ’ E  S  P A G  N  E

!im

P e t i t e ' S a d o v a i a , n® 3 ,  e t  p l a c e  
Z n a m é n y ,  n® 1 2 0

sous Tancienne raisou sociale

B A X E R E S  &  C

i r

et que je coutinuerai les affaires.
Je me recommande á la bienveil- 

lance du public qui voudra bien 
m’honorer de sa confiance. 672

A r m a u d  D i e d r i c h s o h u .

VÉRITABLES MACBINES A COIIDRE AMÉRICAINES
de E L I A S  H O W E  júnior

ST-PETBRSBODRG MOSCOU

G. rué dea Ecuries, 

maison 

Bach maleo w,

^  29.

G r. Loubianka, 

maison du prince 

Golitsyne, 

chez G. B LO C K .
?J ;
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S .  R O B E R T ,  agent principal pour toute la Russie.

Comptoir : Rué Michel, ÍNS 3.

20. (jraDÍe-lIorskaia, coin Kirpilclinoí péréouloL 20.
H.lCIIIMSACOUDIIUIIé»IC\INE$

des meilleurs systémes
K O n i g ' s ' b e r g ’ei:® O *® .

St-Pétersbourg, G r.-M orskala. coin K irpitchnoí pér., n® 20. 
Mo.scou, Grande Loubianka. maison M azourine, en face de

l ’Hótel Billot. 681

D E  M O S C O U .
(ilíocR O B C K ifi K y u e i e c K i í i  K a n K i> ) .

Situation au 28 février 1873.
A C T I F. R. e.

C aisse.............................................................................................. 764,162 23
Banque de l’Etat, comptes courants á intéréts . . 4,591,760 67
Comptes courants á différentes baiiques . . . .  40,072 56

4,631,833 23
Avances sur valeurs publiques............................................................ 14,738,305 —
Avances sur marchandises.................................................................. 419,351 —
Portefeuille des effets de commerce escoinptés...................................  29,393,864 93
Portefeuille des effets de commerce sur iiantissements........................  886,340 —
Coupons, etc., escomptés..................................................................... 403,434 26
Effets á Tencaissement.................................................................. 385,862 70
Portefeuille des valeurs publiques, actions, espéces............................. 2,779,245 46
Frais de Tadministration et frais généraux depuis le 1*''janvier 1873. 49,499 72
Imraeuble, matériel et mobilier de la Banque....................................  802,689 74
Comptes d’intéréts sur les dépóts pour l’année 1873 ........................ 368,736 90
Effets de commerce en commission...................................................  289,562 45
Transferís é tran g ers ......................................................................  287,805 30
Comptes courants spéciaux (sur nantissem ents).............................  2,386,414 42
Traites protestées..........................  56,388 38
Débiteurs divers - ........................................................................... 2,576,623 22

61,220,118 94

P A S S I P.
Capital de fondation.........................................................................  5,000,000 —
Capital de réserve..............................................................................  359,107 84
Comptes courants á mtéréts.............................................................  7,757,551 66
Dépóts á in té ré ts ..............................................   44,701,007 72
Intéréts, commission, etc., pour lannée 1873.....................................  579,094 65
Sommes transférées de raimée 1872...................................................  1,684,232 01
Profits de l’exercice 1872 .................................................................  1,139,125 06

666 61,220,118 94

R E G L E M E N T
POUR L ADMI8SIOIV DES ELÉVES

A l ’ÉGOIE TEGHflíiaVE
du département de la marine.

L’école technique du département de la marine, située á Cronstadt, fait sa- 
voir qu’elle admettra des éléves au mois d’aoüt 1873 aux conditions suivantes :

1® Les jeunes geiis de toutes les classes de la Société sont admis á l’école 
technique.

2® Peuvent y entrer ceux qui auront au 1*" septembre do raiiuée courante : 
17 ans au plus ou 13 ans au moins — á la section d’artillerie et á celle de pi- 
lotage, et 18 ans au plus ou 15 ans au moins— á lasectiou de con.struction na- 
vale et k la section inécaiiique.

3® Les personnes qui désirent faire entrer h Uécole technique leurs fils, leurs 
parents ou les mineurs qui se trouveiit sous leur tutelle sont invitées íi présenter, 
pour le 1*" aoút au plus tard, une requéte, rédigée d’aprés le formulaire indiqué 
ci-dessous, et dans laquelle doit étre pi écisée la section oü Ton veut faire en­
trer les jounes gens. La requéte doit étre accompagnée: de l’acte de naissance, 
de rextrnít de baptéme et d’un certificat de congé délivré par la commune. Ce 
dernier docunient n’est exigé que des jeunes gens qui appartiennent aux clas­
ses imposées.

Ohservafion : Les éléves des établissemeuts d’éducation peuvent, au 
lieu des actes de naissance et de baptéme authentiques, présenter des 
copies de ces actes contresignées par les chefs desdits établissemeuts.

4“ Les jeunes gens qui désirent entrer k l’école sont tenus de s’y présenter 
le 25 aoút au plus tard pour étre soumis h un examen médical.

5® Ceux qui sont par Ies médecins reconnus aptes au Service maritime, su- 
bissent k l’école un examen dont Ic prograrame suit plus bas.

6® De tous ceux qui ont subi avec succés leurs exameus d’adraission eutrent 
cette année k l’école, et cela d’aprés la valeur respective de leurs examens : á 
la section d’artillerie 7 candidats ; á celle de pilotage 23; á celle de construc- 
tion navale 3 ; á la section de mécanique 6. Les aspirants qui ne feront pas 
partie de ce chiffre peuvent se présenter une seconde fois aux prochains exa- 
meiis, pourvu qu’ils n’aient pas dépassé Táge fixé dans le § 2.

Observafion. Dés leur entrée k l’école les éléves sont répartis dans 
les sections d'artillerie, de pilotage, de construction navale et de méea- 
nique, d’aprés le désir émis dans la requéte présentée avant leur entrée. 
La durée du cours á l’école est de quatre ans et ceux qui l’ont terminé 
sortent en qualité de « conducteurs > du corps:. de rartillerie de ma­
rine, des pilotes, des ingénieurs de constructions navales et d’ingéiiieurs- 
mécaniciens. Peudant tout leur séjour á l’école technique du départe­
ment de la marine, les éléves sont entretenus aux frais de la couronne; 
les livres et tout ce qui leur est nécessaire pour leurs études, leur est 
füurni gratis.

7® Les jeunes gens affligés des maladies suivantes ne sont point admis á l’é- 
cole technique:

 ̂a. Ceux qui sont atteints de scrofules, surtout si cette maladie se manifesté 
k  l’extérieur ou a fi appé les glandes, les yeux, íes oreilles, les jointures; de ma­
ladies de la peau et d’ulcéres chroniques.

b. Ceux qui souffrent de convulsioiis, de l’épilepsie, de la daiise de Saint- 
Guy, etc.

Ohservaiion, L’examen médical ne peut pas préciser l’existence de 
l’épilepsie, aussi les parents et tiiteurs sont-iis préveniis que dés que 
cette maladie se manifestera chez un eléve aprés son admission, il sera 
immédiatement rondu ú ses parents ou aux personnes qui l’auront fait 
entrer a l’école.

c. Ceux qui souffrent d’asthme, de crachement de sang et qui ont des pré- 
disposiíions aux maladies de poitrine ou de coeur.

E t d. Ceux qui sont contrefaits.

Examen d’admission á Tócole technique:
1“ Les jeunes gens qui se présentent á Texamen doivent coiiiiaítre d’une ma- 

niére satisfaisante toutes les branches de l’instruction générale d’aprés le pro- 
gramme cité ci-dessous.

2® L’appréciation des connaissances se fait d’aprés le systéme de 12 points 
{halles). On ne peut pas i'ecevoir moins de six points et la moyenne de tous les 
points doit étre au moins de sept.

3® Sur deux éléves ayant une moyenne de points égale ou donne la préfé- 
rence ú celui qui a Te?u un meilleur point pour les mathématiques.

Le programme de I’examen d’admission contient ce qui su it: 
a. K r l i ^ i o i i  : 1® Histoire sainte (Anden- et Nouveau Testament),

2* rituel.
b. m ía tlié iii» tif iiie í< : pour les sections d’artillerie ct de pilotage: 

l® arithmétique, 2® algébre, jiisqu’aux équations canees inclusivement, et 3® géo- 
métrie, jusqu’aux ligues proportionnelles. Pour les sections de construction na- 
vaie et de mécanique : 1® arithmétique, 2® algébre, jusqu’á la tiiéorie des loga- 
rithmes et les fractions continúes, 3® toute la géométrie.

c. riiN se  t  1® graramaire russe et 2* savoir lire la langue slave 
de l’Eglise afin de pouvoir lire Ies livres d’Eglise.

d. CH<ío$;'rapliie : i ” description physique et politiqne de tous les Etats 
de rEurope, de l’Ásie, de TAfrique et de i’Amérique, 2® description physique 
et politique do TEmpire de Russie et 3° dessin de cartes par cceui*.

e. H iü iio ire  : pour les sections d’artillerie ct de pilotage — Uliistoire aii- 
cienne ; pour les sections de construction navale et de mécanique — l’histoire 
ancienne, l’histoire du moyen-áge et Tapercu général de Uhistoire de Russie.

Observaiion. Pour ce qui est des langues étrangores vivantes, du 
franjáis ou de Tangíais, ou exige la lecture et une traduction de raor- 

, ceaux fáciles de Tune de ces langues eii russe.

4“ Jj’examen pour toutes les branches susmentiounées aura lieu d’aprés des 
programmes trés courts et trés généraux coinposés par la commission d’examen 
et contenant Ténumération des principales parties de chaqué sdence, sous la 
déuomination génér.ilement adoptée, quel que soit le livre d’études ou la mé- 
thode d’enseignement suivie. On a en vue, en agissant ainsi, de rendre plus gé- 
iiérale la poss.bilité de se présenter aux examens et de permettre aux examina- 
teurs de porter plus d’atteiition sur le fond des réponses que sur la faculté de 
mémoire de ceux qui répoiident.

Observaiion. On peut se procurer un programme détaillé de Téxa- 
men d’admission en s’adrcssant en personne ou par corresjjondance k la 
chancellerie do Técole technique ú Cronstadt.

Voici le fo rm u la ire  de la  r e q u é te :

« B'b TexHuMecKoe yqHamne MopcKaro BhffOMCTBa
(T aK o ro -T o )

IIPOUIEHIE.
«ffiejiaa onpeflbjiiiTS cbiua Moero ( hjih poACTBCHHHKa) N N  n a  BOcriHTa- 

HÍe B'b TexHHqecKoe yuHJimii;e MOpcKaro Bb^iOMCTna, no apiiaaepüicKOMy ot- 
A-fijiy (hjiii no miypMaHCKOMy, hxh no KopaSaecTpoHTeabHOMy, uan  iio Me- 
xaHHuecjtOMy), a HiiatenosnucaBUiiftca HM'feK) uecTt npenpoBOflHTi> ffOKyweH- 
TM o po ja jen iu  h Rpemeniii e ro , h (/í.ia noAaTHux'b cocaoBift) yBO.ibHHTejrb- 
Hoe cBHA'fiTejibCTBO üT'b oSmecTBE, O noJiyHeHÍH KOTopbix'b npomy yBlj;(0' 
MHTb. OsHaUCUMblñ CHH'b (UJH pO/tCTBCHHHK'b) MOft HBHTCH B7> y»lHJIHme B'b 
ycTauoBJieHHOMy opicMneiny epony. E cjih oh'b no MeaannHCKOMy ocBHíí’hTeJib- 
CTBOBauiio He OKaaiCTCfl cnocüÓHUM'b icb MopcKoft cjiyacü'6, h.ih  hc yffOBJie- 
TBopHT'b ycJiOBÍflM'b iipicMa, a  TaK/Ke, ecJH II B'b cJTúAyíOUíee BpeaiH nanajiL- 
CTBO yHHjmma upn3HaeT'b HyaxUbiM'L, BC.i*acTnie Aypnaro ero  yqeHia UJH 
noBeftenin, iicKjnoHHTb ero na'b uHcaa BocnHTaiiiiHKOB^, to a  oSaaLiBaiocL, 
no nepaoMy TpeCoBaHiio yqiiJinm a, 5c3'b saMefljeiiia B3aTb ero  oGpaiHO na 
CBoe uoneatMiie. M’fecau.'b, qneao, rog'i», noAiiiiCb.»

Observaiion. La siguature doit étre légalisée par la pólice ou par 
les chefs immédiats du pnstulant avec Tapposition du sceau de la 
Couronne. G82
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